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CONDITIONS.
Le Pris de lu Souscription rat de Vingt-Chelins,
par année, lorsquele Papier ent livré À Monuréal,
ou envoyé en Campagne par Occasion ; et de
Viagt Curlias etles frais, torsqu’it est envoyé
par ia Poste, payables de Sir Mois en Six Mois et
d'avance.
Ceux qui veulent discontinuerde Sonserire sont

obligés d'*n donner avis nn mais avant leur date
echne et de parer en inéme-tems leurs arrérages
wuitementils sont CAnsés continuer À souscrire pour
les six iauis suivants.

PRIX DES AVERTISSEMENS,
Six lignes e: audessaus, nremiere insertion,
2e,—et chaque suivante, 8d.

Dix lignes et andessous, 3s. —ditte, 1s,
Audessus de diz ligaes. 3d. par ligne et

ditto, 1d.

Les avert ssements non accompagnés de
directions éerites, seront inséyés jusqua’d

ce qu'ilssoient contremandés, et débités
en conséquence.
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SPECTATEUR CANADIEN.

Mr. Tosoph Tardif,—à Québec

Me. F. X. Buivin.— l'rois- Miv‘ères,

Mr. Fabien Tradel,— Nicolet.

A. Gagnon, Ecuyer,— Rivière «du Lonp.

Mr. L. Lafreniere,—Maskinongé,

IL Olivier, Ecuyer— Berthier.

Mr. Lecavalier, —L' 1ssomption

Mr Aug. Vervais— Terrebonne.

Mr. J B. Laviolette—St. Eustache.

Mr, 4. Hubert Lacroix.—/aprairie,

A. Ménard, Ecuyer,—Boucherville,

Mr. Louis 3. Labadie,— Ferchères.

Joseph De ners, Beuyer,—Chambly.

Binjamin Cherrier, Ecuyer,—St. Dems:

Mr. H. St Germain,— Kinston, (n.c.)
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Al'aites attention! !
; Ï E Soussigné offre en vente, à un
3 4 prix modéré, et avec des termes

BApvantageux pour le pavement,
£ La Gd ette ALPHA d'envicon Cent
Btonacaux, bien connue comme fine voi

Bélier, presque neuve, et suffisament
pourvue de tout pour pouvoir mettre en

dur a peu de frais.
3 AUSSI:
48 LaGoëlette VICTORY mesurant ein

Oi quante-six torneaux ; ce baticuent est

AB vis propre wu faire les voyages de Gaspé
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RE cu d'HHalifax ; elle sera pareillement
Il undue has prix, etil scra donné dus
UE termes faciles pour le payement.
‘#2 Lu hatuments ci dessus mentionnés
Hl rant dao. le port » | ouverture de la
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wn J —_—A VENDRE,

us, [AR La MAISON quit nccupe mainte.
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> 4 station comme hea de cémmerce est
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êns cette Ville.
—EF

3% 1.3 maison Nos. 1 «1 2, dans Ia Roe

FS. foun Baptiste ; la cour de cette der
2 reve maison joint + celle de In premiere
«les rend toutes deux, tr = avantageuses
88 jour les presonnes qui font un grand
M crcimurce, vÀ que les deux lots seront
8 vnilus ensemble au s paremment.—Une
59 rirtie du prix d‘avhat pourra demeurer

“tre les mains de l‘acquereur pendant

frisieure années, Pour les particularités,
i raddressér &

feos
c
o
e
d

N.MENtCLIER.
Mantréal, le 24 Février, 1820. —ti—

'
à

n À Vendre ou à Louer,
aETTE belle Maison et dépendances
pe’ dans la rue St. François Xavier,
Ptrnicrement la propriété de Mr, Nicolas
Oborne et occupée par lui même comme
dinicile et Magasin d'Epiceric—Les ap-
patemens de devant pourraient parcille-
mut servir de Mugusin pour ls vente des
Machandises sèches.— Les Cnves ct
Burcaux sont commodes et spacieux, et
dans le meilleur ordre.

La susdite propriété pent être acquise
pour un prix modéré, et avec des termes
faciles de payement. S'adresser à

G. MOFFATT.
Montréal, 15 Avril, 1820. sf

JOURNAL de LITTERATURE,
RESPICERE EXEMPLAR VITE MORUMQUE...Hor.
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TROS TIRIUSVE MINI NULLO DISCRIMINE AGETUR... Vir,

MONTREAL, SAMEDI, LE 8 JUIN, 1820.

VENTE à LA COTE Des NEIGES.
AMEDI, le 10 de Juin prochain,
Seront exposés en\vente publique,

sur les lieux, par lots tels que ci-dessous
d‘signis,et desquels l‘on peut voir un plan

sil n‘en n'est autrement disposés avant
de gré à gre, la Terre appartenant au
Capitaine M'AINsForD. à la Côte des
Neiges, environ a 3 miles de la ville,
faisunt fuce d'un côté au chemin qui con-
duit a St. Laurent, et de l'autre à celui
de St. Luc,

Savoir:
3 Lots sur le chemin de St. Laurent,

dont deux ont 77} pieds de front, et
l'autre G8 pivds ; le toutayant 214 pieds
de profondeur, possedant par rapport à
l'eau, le sol ct la situation, tous les
wvantages qui peuvent mériter l'attention
des ‘Tanneurs, Jardiviers ou Comer
cans de la campagne.
Un Lot d‘environ 8 arpens sur le che-

min qui fait le tour de la Montagne, ar-
rosé de la meilleure cau, et contenant un
Verger, un grand Jardin, avec une
Maison et une bonne Grange presque
neuve,
29 Lots d'un arpent chaque, sur le

chemin de St. Luc. Ces différens Lots
par leur proximité de lu ville, la fertilité
du sol et beaucoup d'autres avantages ne
peuvent manquer de paraître trés impor»
Uans aux acquefreurs
es conditions de vente, font tris

AVARTAgEURS, un tiers seulement de l‘a-
chat étant ex-gible comptant. our les
particulnntés s‘adresser à Mr. Doucet.
Le 19 Mai, 1S20. sw.

 

TERRE A VENDRE,

P AR le soussigne, de la contenance
de 30 arpents de profondeur, sur 2

de largeur, avec une MAISON ea bois,
Grange, Etable, et autres batiments
dessus construits, le tout en bon ordre ;
située la dite Terre dans ln seigneurie

| de Sir John Johnson, Baronet, Leuyer,
Paroisse Ste. Marie — aussi, Un autre
Lopin de Terre joignant à la terre ci-
dexsus designée. et dont le sol est très
fertiles Les conditions seront raisonva-
bles et avantageuses pour l'acquéreur,

j s'adresser pour les particularités au pro-
priétaire, demeurant à St. Martic,

La vente aura lieu LUNDI matin, le
5 Juin prochain, à la porte de § Eglise
de Ia dite paroisse,

J. B. BEAUDRY,fils.
Ste. Marie, le 16 Mai, 1520.—3w. pd
 

MAISON EU EMPLACEMENT

À Vendre de gré.à-gré

ITUE'S n1 Fauxbourg St. Antoine,
sur ln rue de ln Montagne, de Ia

contenance le dit emplacement de 40
pieds de front, eur 160 de profondeur.
complantés d‘arbres fruitiers ct entourré
en planche ; la Maison à 25 pieds de
front, sur 24 de profondeur, le tout
dans le meilleur ordre possible,

Pour les condition-, s'adresser nu
soussigné, sur les lieux

J. B. TOURON,
Le 20 Mai. 1820. tf.

 

AVIS,
| E Soussigné ayant eu de Mr. STE-
4 WART SPRAGG, cette grande maison

3 l'épreuve du feu, No. 102. sur la Rue
Notre Dame, avee des Caves vantécs,
ane grande cour. fuisant le coin du
Marché Neuf, (dernièrement apparte-
nant à James M'Gill, Ecuyer, Joffre ses
services au public, comme Encanteur,
et Marchand » Commission; il se flatte
gue, dapr 5 ses connaissances dans cette
partie, et une nssiduité soutenue, il mé-
ritera les suffrages du commerce.

Wu GEORGEN.
Le 23 Mai, 1820. sw.
 

CHANGEMENT DE DOMICILE.

Madame Vrure MoORAND et son
père Lours PROVENDIER
NT l'honneur d'informer les Mes-
sieurs ut Dames de la Campagne,

uinsi que les Négociants du Haut-Cuna.
da qui font le commerce des bois de
construction et autres, et tous leurs
umis en géneral, qu'ils occupent actuel-
le.nent cette helle maison à trois étages
faisant face au port du Vieux Marché,à

: l'enseigne des Armes du Roi, ls où ils
“tecevront, logeront et prendront en
pension toutes les personnes respectables
et aux prix les plus modiques.
La dite maison est à la proximité ces

, personnes qui embarquent dans les Steam
| Boats on qui en débarquent.

Le 20 Mai, 1820, 6.

 

au Burean de N. B. Douckr Ecr. N.f, 1

| A LOUER.

i ETTE belle MAISON a deux itages
et pariuitement achevée, située sur

la Place Papmeau, près de la grande rue
| du Fuuxbourg de Québec, uvec des
Etubles, Reatises et autres d'‘pendances,

Cette Maison offre un logement agr «
able et spacieux, et peut aussi servir à
loger commud-ment deux familles, vù
que le haut et le bas peuvent être pare
faitem-nt =“parés sans inconvenieut.

S'adresser au proprietaire,
CHARLES S. DELORMIE,

, Fauxbourg St. Laurent.
Le 6 Mai, 1820. u
 

ECOLE LU JOUR €}

Pension pour les Jeanes Demoisclles.

ADAME Brooks, sensible à l'en-
couragement grnéreux quiche a

requ d'un public eclaire dans cette Ville,
depuis un nombre d'annees, les informe
maintenant qu'elle a transporté son Ecule
danz la Maison voisine de Mr. C. Guud-
lack, dans la grande rue du Fauxbourg
St. Laurent.
Md. B, espère, qu'en employant les

meilleurs maitres que la ville puisse four-
nir, ct en donnant une attention soute-
nue, avec l'aide de ses tilles, « l'Avance-
ment dus mœurs et de l'educution de ses
pupiles, elle meritera et les suffrages du
public, et la continuation de leur bien.
veillance, Elle a pour as istins les
Dames et Messieurs suivans :

Ses Filles pour l'Orthographe, la Loc-
ture, la Couture et la Broderie, Sc.

Mr. Duffet Mr. Andrews pour la
Musique ; Mi. Andrew- pour le Dessin ;
Mr. R. Raverty pour la Grammaire
Anglaise, bEenture,  l'Atithazétique,
l'usage des Globes, &c. Mr. Schrira
pour la Dance.
Le 27 Mai, 1820. tf

N. B. Les Jeunes Demoiselles aux-
queilesil ne conviendrait pas d'assister à
tout le temps, pourront prendre des
leçons de Musique de Dessin, de Dance,
de Grographie et l'usage des Globes, en
se rendant aux heures prescrites pour
cela,
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(Eztraits de Journauz Frangais.)

CHAMBRE DES DEPUTES,
PRÉSILENCE DE M. RAVES,

Séance du 5 Avril.

L'ordre du jour est Is continuation de
la discussion du projet de lui concernant
Ie reglement des comptes de 1518 et an-
n'es antérieures.
M. Caumartin manifeste la crainte

que dans cette discussion comme dans
les deux discussions précédentes, on ne
prenne l'habitude d'entendre les objec-
tions sans y répondre, et d'arriver ninsi à
une delibération où par des voix dont on
est sûr d'avance, on valide des actes
qu'on n'a pas os* justi-er. Il proteste
cependant que s'il prend la parole, ce
w'est pas pour gaguer du temps, mais
pouréclairer le jugement qu'il est appel-
lé a rendre. M. Caumartin soutient le
Système de spécialité précédement ex-
posé par les preopinans. Il regarde la
comptabilité présente aux chambres
comme fuite exprès sans être appuyre
ni sur des faits, ni sur des écritures, et il
prouve cette propositien en citant de
nombreuss contradictions, l! prouve
enfin que les comptes ne peuvent être
adoptes que lorsqu'ils seront régularisés.
M. Benjamin Constant : Messicurs,

en prenant la parole sur le r-glement
définitif du budget de 1318, ja besoin
de solliciter votre indulgence. Nom
seuleme… je parle devant des hommes
plus éclaires, à beaucoup d'égards, que

je ne puis l'être sur des matières de fi-
nance ; mais le temps à manqué à mus
efforts pour rendre les observations que
je veux vous soumettre plus dignes de
vous être présentées. Quand toutes les
libertés d'une nation sont attaquées à la

| fois sur tons les points, quand tous ses
: droits sont envahis, toutes ses garanties
menacées ; quand le repos dont elle
espérait jouir, et qu'elle avait merité par
tant de sacrifices, est trouble tout-à -coup,
et gratuitement, pur l'imprudence où lu
pertidie, il est assez naturel que ses ds-
fenseurs, surpris par ces ‘aggressions
inattendues, et, pour ainsi dire, désarmés
par l'etonnement qu'ils éprouvent de voir
toutes les pronesses violées, tous les
engagemens foules aux pieds, ne sachent
ou porter la furce qui leur reste, et quels
coups pnrer les premiers. ( Murnures
approbatits du côté gauch-.)

Quelqu'importans que soient les objets
de finances, il est des intrrêts d'une na-
ture plus pressante et plus relevée, L'au-
torité s'emparant d'un pouvoir. discré-
tiununire, sous Jeu cachols ouverts, la

 

 

pensée ‘touffée, la publicité devenant un
monopole de faits dénaturés et d'ulléga-
tions injurieuses, des élections factices
pr/parant à un peuple des représentans
qui ne le représenteront pas ; ces chores,
Messieurs. sont d'une gravité assez dé
sastreuse pour qu'on uit quelque peine à
s'en distraire, à fixer son attention sur
des chiffres ets se livrer à d'arides cal-
culs.

D'ailleurs, il ne faut pas s‘y tromper,
quelqu effort que l‘on fassse pour s-p'rer
les finances de la liberté ; la liberté ct la
bonne administration des finances sont
essentiellement lives. C'est vainement
que, duns un pays d'où l'on bannit la
liberté. constitutionnelle, des ministres
viennent apporter en pompe des comptes
que nul ne saurait verifier. Quand la
publicité est prascrite, qu'importe les
faits qu'on allègue ? Le pouvoir les ar-
range comme il veut. et je n'ai pus ou
blie qu'il y a peu de jours nous avons vu
MM. les ministres se lever contre un
am-ndement de mon honorable ami.
M, Casimir Périer, et declarer ainsi a li
face de la France qu'ils ne voulaient pas
que la lumière pénétrât dans lus replis
del'administration financière

Ainsi. je le contesse. je n'espère rien
de vos tentatives pour rétablir où main-
tenir l'ordre dans nos finances, pour
mettre un terme à des dépenses enormes,
pour arrêter ou modérer des tran-actions
dont le moindre vice est d'être onéreuscs.
Les ministres nous échapperont toujours
à la faveur des ténèbres dont ils sont

\ Parvenus à s‘entourer. Vous aurcz beau
"faire des leis, elles seront éludéca ; de-
mander des communications, on vous les
refusera, et probablement vous en aurez

: la greuve dans cette séance méme. Si
* comme l'a dit un de nos honorables col
lègues, une bonne constitution est le
m illeur des systèmes de finance, une
constitution violée-est le plus mauvais.
(Du côté gauche : Bravo ! irès-bien ! )

Cependant j'ai contracte | année dar
nière un engagement que je dois remplir.
Cet engagement, Messieurs, vous l'avez
contracté vous mêmes ; c'est à vous à
voir si vous Croire? devoir y rester fi-
deles. .
Le 24 Mars 1819, j'ai eu l'honneur de

proposer à la chambre, tout en renvavant
à cette année le réglement definitif dus
comptes de 1818, |? de demander au
ministre des finances communication de
toutes les pieces relatives aux deux em
prunts de 14,600 000 fr et de v4 milliovs,
uivsi que de toutes celles qui se raportent
aux opérations faites sur les rentes avec
les fonds du trésor, à dater du mois de
Juin jusqu'au mois de Nosembre 1818;
29 de demander l'impression et la distri.
butions de la liste de souscription de
l'emprunt de 14, 600, OOD, fe. et de celle
de la répartition de cet emprunt,

Nous avons passé à | ordre du jour, en
déclarant expressément que votre seul
motif «tit que le moment de statuer sur
le budget de 1518 n'était pas venu.

  

vous les orateurs. M. le garde-dese
sceaux, alors present, observa que ma
proposition ne trouverait son application
que cette année. M, de Villele ujouta
que l‘examen que je réclamais allait de
droit a notre session prochaine, c‘est-a-

rable ami M. Lifitte,en qualifiant won
amendement de prématuré, dit ces pu-
roles, qui décidèrent la chambre : ‘* Nous
n‘Avous ren à statuer duns ce moment
sur les opérations de 1815 ; la chambre
en a renvoyé le reglement a ln session
prochaine : c'est alors qu'on demandern
au ministère tous les renseignemens
qu'on croira ntiles, ot particuli*rement
la liste des suuscripteurs des 14 et des
2h miilions.

Ainsi, Mossieurs vous vous Atos enpa-
és envers la France à lui prouver une
connaissance  exacte des transactions
etranges qui dunnèrent lieu il y n deux
ans à tant de réclamations veh-mentes, à
tant de soupçons facheux, le moment
fixé par vous même est arrivé. Jose
espérer que vous remplirez votre engage-
ment.

Nous sommes, pour le remplir, dans
une meilleure situation que l'année dere
wière. Alors un ministere nouveaux
avait remplace celui surlequel pesaient
ces transactions mysterieuses, cs es
perances nationales s‘étaient réunies au.
tour de ce ministère qui, s'il n'a pas ré-
pondu en outier à ces espérances, a eu dù
moins la gloire, trop rare dans nos anna.
les ministerielles, de voir trois de sce
membros sacrifier leurs fonctions à leurs
devoirs. Une sorte de génerusité, peut-
être excessive, disposait plusieurs d’entre
nous à ne pus s'enqueris trop rigoureusce
ment dela conduited‘un ministère tombé, 

—
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en partie, heureusementimpossible. Au-
jourd'hui trois des ministres qui avaient
coopéré À cette opération, que je vous ai
prouvé, il ya un an, et que je vous proue
verai de nouveau avoir «té désastreuse,
ont repris la direction des affiires. Avec
eux sont revenues déjà les lois d‘excep-
tion ; aveceux doivent revenir aussi les
éclaircisemens que certes ils sont plus à
méme de nous donner que personne,

J'espére ju‘on ne dira pas maintenant
commune l'année passé, qu'au lieu de de.
mander des éclaircissemens aux minis-
tres, ilfaut, si nous les sou pçonnanrd'avoir
malversé, les accuser formellemert Je
répondais alors, €n mon nom ct au nom
de mes honorables amis: Nous n‘in- 

‘Telle fut l'unique raison ullégu e par!

dire à la session actuelle, et mon hono- |

dont on croyais le retour, soit eu tout,soit |

tentons point d,action l'gal parce que
nous voulons prouver par un excès de
modération, peut être excessive, que le

{ repos avec la liberté est ce que nous
* désirons le plus vivement. Nous vi ons
ave ecrupule de faire usage dans les
occasions les plus naturelles de nos
prérog tives ‘es plus légitimes, pour
neu que .‘excrcice de ces pr rogatives
ait une ressemblance même trompense
avec ce qui s est fait dans des temps
d‘orage. Vailales motifs de notre ré-
serve qu'on aff-cte de nous reprocher
comme une faiblesse. Aujourd hui, Mes-
sieurs, si j‘en juge par mon sentiment

i intime, la reponse serait tout différente,
et je crois fermement que si l‘interpelta-
tior se reproduisnit, Cette réponse ne se

; ferait pas atte dre long temps,
»  Messieure, vous ne pouvez avoir ou.
blié l'histoire des emprunts. s ir lesquels
je viens avpeler votre attention. J:
suis toutefois farcé de vous en retracer
quelques circorstances, et de rentrer
dans quelques d tails que jo vous nid j3
sornigune fois. Mais je tacherai de les
abréger ar tant que la néevs it’ d'être
clair pourra me le permettre. Voca
savez que l'un de ces emprunts, celui de
24 millions, fat livre à des etrangers. Ou
nous a dit dns le temps, que les pois.
-ances l‘avaient exigh, qu'efles avaient
réclamé ln garantie de MM. Hope «2
Barring. Il fau- gu‘on nous le prouve,

fear il eet de notoriété publique qua 'a
même <po ue 'es n abassadeurs de cos
mêmes puissances démantaient ce bra.t
et le repoussaient comme injurieux à

ÿ leurs so rverains, D! faut qu'on nous le
: prouve, cne je lis :lans un trait“ du 13
| Août une clause partant que Ja France
interposerait ses bons offices pour que
six millions de rentes dont les puise
sances avaient à disposer, fussent don-
-néesà MM. Hope et Barring, clause
à qui, cert-s, <enble indiquer que le
‘choix de ces deux capitalistes n'était
; PRs un résulrat de !a volonté des puis-
¢ sances elles mêmes.

Vous savez aussi que parmi les condi-
; tions de l‘enprant était une clause réso-
$ lutoire, dans le cas de la non evacuation
- du territoire françois. Cette clause “t dit
tégale. Le crédit voté par les chmbres

! était conditionnel ; mais vne autre ques-
; tonreste x résoudre : cette clause © so
» lutoire “tait pour ‘es prêteurs un immense
} Avantage; elle plaçait les ctrangers que
le ministre avait adoptés pour cet em-

_prunt, dans une condition bien meilleurs
que les Français admis à l‘emprunt de
14.600.000 fr,
:, Ceux ci avait AQ supporter les chances
i les plus facheuses comme les p'us favo-
stables. Si le territoire n‘eût pas été
Gvac 16, les rentes auraient baiss . Cette
baisse eutété à la charge des prêteurs

Français. Les étrangers au contrairs,
etaient dans leur emprunt * l'abri de
tout danger par In clause réeolutoire. Si

‘le territoire n° tait pac évacué. leurs
; engagemens étaient nuls : ile se retiraient
sans perte, Si'eterritoire était «vacaé,
1 la hausses ‘tait infaillible ct leurs béné-
*fice assur-s,

Comment se fait-il donc que dans
1 cet emprunt les rentes aient été données
tHUX préteurs, qui ne ponvaient que va-
:gner. à un prix inf-rieur à celui qu'a-
vaient pavé les prêteur: des quatorze

; millions, qui pouvaient perdre ?
| Pour excaser le ministre, il faudrait

u‘on prouvät que les puissances avaient
fixé le prix de nos rentes. Je crois que
la preuve ne serait pas facile à foursir,
dira-t-on que les prêteurs étrangers ve
‘es auruiont.pas prises «+ un prix pl 4
raisonnable”? Mais ils ne couraie &
point de chances; ils ne pouvat »t,
grâces à la clause résolutoire, que gagner
et jamais perdre. À qui persaadera-t on

{ qu'ils ne se sernient pus contentes d'u
bénéfice infaillible lors même qu'il «t
été moins exorbitant ? Nui ue peut con-
cevoir le motif du ministre, dans € tt»
opération ruineuse, qui, seule en la »#e
purant de toutes les nutres, & CUÈté à
l'étus plus de 20 millions.

(À ContinuerJ
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* CHÂÈITRE CINQUIEME.

EFæplication de gquelaxes mots que. l'on
‘entend ot gue {on prOfunce suuvent‘sams
- Les comprendre.

M.N'est-ce que le Decpatisme:
R.—! e Deschte ne connait d'autre loi.

Que sa vulerté ct ses caprices-æLe genre
de goutérhement n'existe plas, ‘Dieu
merci, en Furopce, excepté en Turquie...
mais n'y-a-t-il pas des taches dans le
evleïl 2. admirons la Fatalité huintène : la
fiberté poussée trop luin amene souvent
ce gouvernement monstrueux ; témoins

“Robespièrre et Napoléon
 D.—Voudricz-vous nons donner à en-

tendre que la France est plus libre sous}
+ Lobis A VIII que sous Bonaparte ¥ |

R.—Oui: j'avoue cependant que ia
fiberté de la presse et même la hiperté
personnelle semblent être suspendues au-
$ourd'hui, mais qu’on lise les débats de
Ja chambre des pairs ct dela chambre
ales députés à ce sujet, eton verra qu'il
existe certainement ‘de ja libert- en
France...C'est une question perdue pour
Je mument ç et'ne voyons-nous pas tous
Jes jours en Arigleterre les trois quarts
‘de l'opposition passer du côté des minis-
tres quand on'éraine que le pays ne soit
en danger ?

D.—Ruest.ce qu'une Monarchie ?
R.—C'est le gouvernement d'un seul :

‘mais encore ce seul maître dans la mo-
narèhie simple est-il lui même soumis à
‘des luix. Les abus, il est vrai, n'ent que
‘trop souvent rapproché ce gouvernement
du précédent.—Dans la monar-hie mirte
le Roi, l'aristocratie et la d'mocratie du
pays. concourent ensemble au bonheur
général c'est donc le meilleur guuverne-
ment.

DD —Qu'est-ce que l'Aristo-ratie ?
R.—L'Arstocratie est l'influence des

nobles, dus riches, &c. et cette influence
doit être constamment employée à pro-
tiger le peuple contre le Roi, et à main-
tenir le Roi ~ontre le peuple ——— Avant
ls conquête l'aristaciatie Canadienne
était dune les mains. des seigneurs ; de
ais la conquête leur influence diminue

îm-ensiblement, et passe journellemeat à
certaines fainilles qui grimpent comme
Jo lierre ; mais gare 3 elles : si le peuple
s'apperc-vait qu'elles s'occupent plus de
leurs intérets que des siens, elles seraient
bientôt extirpées comme des plantes pa-
Tasites.

D.—Qu'est-ce que la Déniocratie ®
RM—C'est l'influence du penple : 31

Anit penser à lui mème, respecter le roi
et honurer l'aristocratie—Règle généra-
Je : 1} est au«si criminel dans une monar.
chic mixte de fatter le roi que de flatter
le peuple.
D.— Qu'appellez-vous Préjugés ?
R.—Préjuger veut dire juger d'avan-

ce. el on a dû conclure que c'etait nal
jvger : Cutte acception va peut “tre trop
Juin ; et je crois qu'il ne serait pas ditfi
ciie de prouver que tous les préjugés
sont utiles.

Préjugés Religieux. Si nous n'étion<
pas « ouvaincus que notre croyance füt la
meilleure, nous serions exposés à en
changer a 20ute minute.

Préjugés Nationaux, 8inous ne nous
eroyons pas les plus forts et lez mieux
instruits, nous serions battus à ls premiè-
re occasion.

Préjugés Locawz, Que la Francesoit
Monarchie, Republique, &c. le Néga.
ciant n'y sera jamais autant estimé qu'en
Angleterre. La France produisant toutes
les denrées de première nécessité, son
eomcerce ne peut être qu'un commerce
d'exportation : or l'exportation augmente
le prix des denrées dans un pays, donc
le peuple se plaindra toujuurs en France
des négociants, tandis qu'en Angletcrre
qui pruduit peu de denrées de première
nécessité, le négociant sera toujours un
gentilhomme parce qu'il apporte au peu-
ple ce dont il a besoin.

Préjugés Morauz. Ils dépendent des
luix du pays. La France oil le règne de
la chevalerie a duré plus long tems qu'ail-
Jeurs, un homme aurait été deshonoré
s'il avait poursuivi en justice le séducteur
de sa femme. II fallait qu'il se fit tuer ou
qu'il tua son adversaire : il pouvait mè-
me tuer sa femine pourvu que ce füt dans
de premier moment. En Angleterre, od
des loix infiniment plus sages sont éta-
blies depuis plusieurs siècles, on poursuit
l'adultere, et on le condamne à une
amende énorme. ll en résulte que le lit
nuptial est plua respecté en Angleterre
w'en France, parce que le jeu n'en vau-

droit pas la chandelle.
On ne finirait pus si on voulait rendre

un compte avantageux des préjugés qui
nous paraissent les plus ridicules. Nous
finirons par le Blazon qui quuiqu'en dise
la philosophie moderne, nous retrace
encore le caractère de tous les peuples.
voor Le Cog des Gaulois, anima! faible,
inconstant mais brave, et qui n's pas de
plus grand plaisir que de chanter ses
amours et au victoire.Le Léopard d'A|-
bion qui lorsqu'il a mis sa patte sur un
objet ne le lnisse jamais échapper. Le
Lion d'Ecosse qui répend encore son
sauy dans tous les pays du monde s1Qur
le seul plaisir de se battre—Les Tours
de Cantille, monument immortel de la
corstance Espagnole.æLs Harpe d'ir-

.

; .
lande qui nous yronestiquait In -Hoésie
musicale d'Anacréon Moore—Les Ale/es
He toutes les nations ‘du nord qui -fohdi-.
vont Aiplusieuts reprises sur le suû de
Europe pour l'écraser et en changer tu

faceme==Enfin le Croissant du Turc nous
rappelle les avantages rapides ct progres-
sifs des enfants d'I-maël.

D.—Qu'appellez-vous profession ?
R —On appelle profession le genre

d'ouvrage auquel s‘agislique un homme
pour être utile « lui m?me ct à son pays.
D.—Combien avons avus de protes.

sions en Canada ?
R.—Nous en avons de beaucoup Jes.

-pece, mais nous ne parlerons que des
principales.
Les Cultivateurs. C'est la première

protession dans une Colonie ugricole.—
Le gouvernement doit done les protéger,
les favoriser, et les faire instruire,

‘Les Marchands. "Tout le monde con-
net leus utilite, et personne n'ignore
Qu'ils sont plus respectés en Angleterre
que partout ailleurs,

Les Spéculateurs. Ces messieura ne
sont pas assea connus ct il importe de
les faire connaître. [is ne sont ni mar.
chands ni cultivateurs. ils sont eux memes
c'est 6 dire qu'ils ne pensent qu'à eux.—
Toujours prêts à profter de l'occasion,
Îls quêtent continuellemene leur proie…
on dait conclure qu'ils ne peuvent être
que dangereux duns une chambre d'ss-
sembléu.

Les Encanteurs. Ceux-ci font un sot
métier. malgré leurs talents et leur pro
bité ginéralement reconnus : mais ce
n‘est pas leur faute …. Un ne connait
d'Encan en Angleterre que pour les
ventes de ehériff où d'effets de particu.
liers. En introduisant les ! ncans en
Canada sur des marchandises « peine
débarquées,on nuit extrémesnent au com-
merce et on l'expose à imifledangers. Un
homme de mauvaise foi peut achetes
cher, vendre à ben marche et disparaitre
à l'instar.t, puisque la route des Etats-
Unis lui est ouverte à toute heure…Le
remède est difficile : ii n‘v a que l'opi-
non publique qui puisse dans ce Cas ci,
comme dans beaucoup d'autres, corriger
le mal, eu s‘expliquant ouvertement sur

wre transaction malheureusement trop
accrédités.

Les Avavats. Nous avons assez parlé
de Ces messieurs : s'ils vaninient se pré-
ter a la diminution du nombre des pro.
es, il serait juste qu'on augmentät de
beaucoup leurs honoraires.

Les Procurenrs, Branche de la précé.
dente profession, mais qui, nous l'espé-
rons, en seru bientôt sénarée,

Les Notaires, Cette profession est une
des pius utiles » Ju société, eten même
tems une des plus dangereutes : la moin-
dee hévue de leur part peut ruiner des
familles entières, et ce qu'il y a de plus
terrible c'est que cette ruine peut n'é-
clater qu‘aprés plusieurs années,.... Le
nombre de leurs victimes peus donc être
immense.Mr, Mondelet proposa un bill
il y a quelques anuées pour un meilleur
reglement d'etudes et d'examens de: no-
taires. Qui le croirait ? Un avocat se
leva ( il yen à toujours trop dans le
chambre)et dit paur rire où tout de hon,
que /es notaires *taient des êtres uriles exz
avocats et qu'il ne fallait pas les tourreen-
ter #11 Le bill resta là—un autre avocat
a propasé depuis de nommer un Fasmve-
teur des notaires ; muis ne serait-il pas à
craindre que cet inspecteut n'emprchät
pas plus nos familles de se ruiner, que
nos inspecteurs de cheminies n'empéchent
le feu de prendre cinq a six fois par an
dans nos villes.~ Le plus court reinède
est de couper le mal dans sa racine,
c‘est à dire, de passerle bill proposé par
Mr. Mondelet,

Les Arpenteurs Us doivent avoir
bonne tête, bon pied, bon œil, et surtout
de la prabité, parce que leur travail est
tres analogue à cclui des notaires.

Les Imprimenrs. lls ont en main la
propagation de l'instruction, des sciences
et des aiœure : c'est up joit département
s'ils sçavent et veulent bien s'acquiter de
eur devoir.

Les Docteurs en Medecine. Ju ne ferai
pas ici le petit Molierc, je me contente-
vai de fuire le parallele des Docteurs Frane
cais, Anglais et Canadiens. = Le jeune
homme qui se destinait v la médecine en
France devait avoir une foriune inde-
wendante, son éducation était longue,
laborieuse, et coutait beaucoup : on ve
setaitbien guardé duns ce pays- là de confier
sa vie, celle de ga famille et le poux des
jeunes filles a dcs jeunes gens qui ont à
peine de la barbe au menton. Les Doc-
teurs apres avoir reçu leur diplôme sui-
vaient lune les hopitaux, traitaient les
pauvres gratis, et n‘espéraient d'huno-
ruires qu'a l‘âge de $4 à 36 ans.=afn A ne
gleterre, où tout est spéculation, et ceci

tient à la nature du pays, les vieux doc-
teurs s'associent les jeunes ; ils les intro.
duiscot peu à peu dans le monde, et ce
système est analogue à celui que l'on
suivait en France mais en Canada on
vous lance une nuéu de jeunes docteurs,
comme une nuée de sauterclies pour dé-
vaster ns campagnes. Encore si on les
obligeait de commencer leur pratique
dans nos villes, leur instruction pourrait
se perfectionner par la vuricté des cas
qu'ils rencontreruient tous les jours. Je
‘adresse ici à notre législature por
qu'elle s‘occupe enfin, de remédier à un
des plus grands abus qu'il y ait sous le
soleil. ’

1D.==Les abus que vuus nous avez dé-

 

  taillés dans le cours de ce catéchiome |

sont très nombreux.  Pourquel n‘at-on
pas essayé d'y remédier en tout où en
partie ?

R.—il t'en coute de le dire : ‘mais
s‘il étaitvrêt que lu chambre d'assemblre
ne se fât océupée depuis son étublisace
ment qu's éoûtrarier, refuser et fatiguer
le gouvernement, qu's reclumer plus de
privi eges gue ‘en possede la chambre
des communes d'Angleterre, qu'à evaii-
ser avec le conseil legislatif, qu: + accuser
presque tous les Juges de la province,

&c. &c. &c... Il y aurait encore un re-
mède : le peuple à l'élection prochaine
peut nous sauver par un bos choix. Qu'il
laisse reposer la plupart des anciens
utembres, que les nouveaux s‘engugent
solemnellement sur les Hastings* propo-
ver-duns la lere. Session telles, telles. ou
telles mesures utiles au public, et nous
jouirons sous peu des avantages d'une
coñstitution que tout le monde admire,
mais que nous ne connaissons malheureu-
sement que de nom,

UN VIEUX CHRETIEN.

NOUVELLES ETRANGERES.

(Dela Gazette de Londres, du 22févricr.)
PAR Le Ror.

PROCLAMATION.
Poer encourager la piété et la verte, et
pour empécker er punir le vice, le liber.
tinage e* l‘irré'igion.
GEORGE À.

Nous, considérant très gérieusement
et tres relirtersement que c‘est un devoir
indispensable pour nous de travailler,
sur toutes choses, À souteniret avancer
l'honneur et le service de Dieu, et à dé
truire toit vice, iupift- et libertinage,
chases qui déplaisent tant + Dieu et qui
sont ane si granl- honte pour notre reli-
gun et pour notre gouvernem nt—qui
(par la contagion du wauvaie exemple)
Ont aue si funeste tendunce à corrompre
un grand nombre de nos affectionu®s
sujets, portes d atileues 2 la pi tet a la
vertu, et qui (si on n'y remedie de bon.
ne heure ) pourraient attirer la vengean-
ce Givine sur nous-mêmes et sur nos roy-
RUMeS sx—eréCONDIISSENE ANEEN toute

humilite que nous ne pouvons attendre
de la bonté du Tout puissant, («le qui
relevent tons les Rois et en qui nous met-
tons une entièrre confisace) qu'il rende

| notreram @1urCux et prospère, pour nous
t etnotre peuple,si denotre côt” nous n'ob-
servons pas relisieusement sus luis susre
tés :—afin donc que. comme nous le
drsirons du fond de notre cœur, la reli-
gion, la piété, et les bonnes mœurs
croissent ct flour:ssent sous notre adui-
nistration ct notre gouvernement, nous
avons jugé à propos, de l'avis de natre
Conseil prive, de donner notre préaunte
proclamation royale, et nous Géclarons
par icelle notre intention ct résolution
royale de réprimur et punir toute espece
de vice. irréligion, et libertinage, dans

 

 

 

 
|

quelque rang ou qualité qu'elles soient
€: surtout dans celles qui ont employ-es
aupres de notre personne royale ; et que
pour l'encourage-nent de la religion et

‘en toutes occasions, les personnes de
pi te et de vertu par des marques de

, notre faveur ravele,
! et requerons de toutes personnes d'hon-
peur ou dans des places d‘antorit-, qu'el-
les donnent de bons exemples par leur

buent de tout leur pouvoir 8 humilier les
personnes qui ménent une vie licensieuse
et déreglre,ufin qu'etant réduites lahonte
et au mépris à cause de leur mauvaises
habitudes, ct que la mepris visible des
gens de bien supplée autant qu'il se peut
a ce que, probablement, les lois seules
ne pourront pas faire. Et nous faisons
stricte defense à tous nos affectionnés su-
jets, de quelque rang ou qualité quils
soient, de joucr le dimanche aux dès, aux
cartes, ou » aucuna  ,eu quelconque,

nous commandons et enjoignons à chacun
d'eux d'assieter avec décence et respect
tous les dimanches, au services divin, à
peine d'encourir notre plus grande indi-
@nation et d'être poursuivis avec toute la
rigueur des lois. Et pour ramener plus
efficacement tous ceux qui par le déré-
glement de leur vie et mœurs, sont un
sujet le scandale et de honte pour nas
royaumes, nous voulons en outre, et
commandons et enjoignons strictemeng
par les presentes à tous nos Juges, Mai.
res, Schérifs, Juges de paix, et à tous
autres nos officiers ct ministres, tant ec-
clésiastiques que civils, et à to::s autres
nos sujets, qu'il apportiendra, d'être vi-
gilans et stricts dans la recherche,
poursuite et punition de toutes person-
nes coupables d'ivrognerie, juremens,
blasphèmes, libertinage, profsnation du
jour du Seigneur, ou autres pratiques
illicites, licencieuses et  déréglées;
comme aussi d'avoir soin de supprimer
toutes maisons et lieux où lon donne
publiquement à jouer, et autres tai.
sons de débauche et désordonnées ;
et de motive à exécution le statut fait
duns la Z9eme année du tigne du feu
Roi Charles FI, intitulé, ‘acte pour
mieux faire observer le jour du evigneur,
vulgairement appelé dim-nche.” Avec
ce qui est encore en vigueur d‘un acte
du parlement fait dans la 9eme année
du règne du fou Roi Guillaume Jil,
intitulr, “ acte pour supprimer plus
cfficacement les blasphêmeset impiétés.”
et toutes les autres lois qui sont main-
levant en viguonr pour la punition et 
toutes personaus du notre royaume, de ;

des bonnes mœurs, nos distinsuerons, -

Et nous esprrons:

vertu et leur piéte, et qu'elles contri- :

soit dans des lieux publics ou privés ; et :

1a suppression d‘aueun des susdits vices ;

let en outre de supprimer et empécher

toûte espète de jeu quise joue le di-
manche, soit dans des lieux publics ou
dans dos maisors particulières, et pa-

‘reillement d'avoir boin d'empêcher toutes

les personnes qui tiennent des cabarèts,

auberges ou cafes, de vendre du vin, du

café, du chocolat, de la bière, ou d'‘au-

tres liqueurs, où de recevoir et loger des

hôtes dans leurs dites maisons,le diman-

che pendant le service divin,  pcine

d'encourir notre indignation, ct d‘autant

qu'ils en répondront devant Dieu. Bt

à cet effet, nous commandons et enjoi
gnons. par les prrsentes, à tous nos

Juges d'assises et Juges de Paix de don-
ner dos ordres precis, à leurs assiseset

sessions, pour la poursuite ct punition
de toutes personnes coupables en aucune

manières susdites comme aussi de toutes
personnes qui, contreleurdevoir,seraient
négligentes à mettre les dites lois « exrcu-

tion ; et de faire lire pubiquement icelle
notre Proclamation royale, a leurs assiscs

et sessions de quartier de fu vaix, en

pleine cour. inimé.liatement avant de

donner les dits ordres. Et deplus nous

enjoignons et ordonnons « tout ministre,

dans souéglise paroissiale ou chapelle,
de tire ou faire lire icelle notre procla-

mation, au moins quatre fois chaque
ann-e, immrdiatement apres le service

divin, et d'exhorter et inciter son audi.
toire à la pratique de lu piété ct de la vertu

et à la fuite de toute irvcligion et liberti-
nage. Et afin que tout vice et dérrgie-

ment soient empêch 8, et ln religion ct
la vertu pratiquées par tous les officiers,

soldats, marins, et autres, qui sont em-
ployés dans notre service sur Lure ou
sur mer, nous ordonnans et enjeignons

strictement à tous O6 commandai.s et

officiers quelconques, d'avoir soin d'evi-

ter tante impiéte, libertinage ou autre

déréglement ; et de montrer de bons ex.

emples par leur bonue vie et nur, à
tous Ceux qui sont sous lenrs soins et

autorité ; commenusside prendre garde

sunt sous =ux, et de punir tous ceux qui

seront ro.pables d'aucune des sutdites
off«neus, d'autant qu'ils seront response

| bles des mauvaises suites de leur n° gil-
| gence u cet égard-

Donn3 notre cour, i Carleton House
ce douzivme février mil huit cent vingt,
et duns lu première rnnée de notre r gue.

VIVE LE ROL
Sent—————

Paris, le 28 Mars.

On nous 4 communiqué les ssinutés
! d‘un décrèt dicté par le Saint Olfice, €!
déstiné river les chaines que le peuplt
d'Espagne vieut de briser. On nous as-
sure que ce decrët était sur le point

; d'être publie,

 
Le 30 Mars.

D'après la continuation des debuts sur
la foi rontre la liberte de la presse, if est
vrobable que cette loi sera publice * le

: jour des ténébres.”
On dit que Mina a intercepté unc

correspondance de Madrid de la plus
hante importanse, et quil ne la com
munteuets qu'aux Cortes,

! Un journal ultra annonce aujour
dun d'un air de actomphe, qu‘ Alava
Guipuscos et lu Hiscwe, sont presque
en insurrection pour tétub ie le trône
et le pouvotr arbitraire.
- D} est confirmé que l'agitatios règne
en Portugal, L'orguei) Anglais devant

; lequel chacon s alraisait, excite aujour-
d hui une indignation hardtie. On brave
souvent les Anglais en les priant de dite
veer le pays de leur presence. On
nous ussure que des personnages ds
tinguée, ont déjà été déstgnés par un par-
ti qui veut l'indépendance. pour propo
ser aux Cortes a Madrid, une union
fed rative enue les deux peuples de
l'ancienne [herie,

Les citoyens de tous rangs s'empres-
- sent de souscrite pour secourir les vic-
times du pouvoir arbitraire, Parmi le

| grand noinbre de personnes qui ont déju
signé | honorable liste sont les Deput 5
suivants: MM. Lufitte, Lasapette, de
Bondy, Sappey, Mechin, Casimies Per-
rice, Chabanon, Lescigneur, le gén.
Grenier Chauvelier, Manuel, Kérati,
Rolland (de la Moselle}, Dupont (de
l'Eure), Guilhem, Faure, Desbordes,
Duaunon.  Boguedr, Faye, Saulnier,
Beaus four, Frouchor, Ilemons, d'Ar
genson, Corcelles, Villelmoir, Gram.
mont, Pompicres, Bignon, Caumartin,

! Chumbaud-Latour, Murtin de Gray,
Lecarlier, Laisnède, Villeresque, le gen.
Foy, Lucourt, de Brigode, B. Cons.
tant, Demarçay, Deraux, Clément,
Sebastiani, Jobez, Alexandre Pierrier,
Girod (de l'Ain), ‘frébu, Mouthieny,
Rodct, Essonicre, Perreau, Bastarréche,
Badoch, Savoye Rollin, Fradin, et Pi.
cut Desormaix.
Des journaliers, pores de famille, ont

souscrit au montant des gages de deux
journées de travail, pour le soutien de
cette bonñe cauee, Quelle satire contre
les ministres | dans qu’elle situation ils
ont nis Ja France 1
La souscription sera ouverte demain

chez Mr. Lafitte, membre de la chambre
des Députés.
La majorité des étudiants de l'école de

droit, et ceux de l'école de Mrdecine,ont
signé une adresse de remerciement nux
115 Deputés qui ont vôté pourle rejet de
lagioi proposée contre la liberté indivi-
duelle.

On parle d'un mouvement à Magde-
| bourg, où lea troupes au se sont opposées

 

} que faiblementà l'expression de la voix
populaire, en faveur de le constitution
quo le Roi de Prusse & promise solennel.
lemont a son peuple, miis A le quelle ses
ministres se sont Uppasés.

Pants, 7 Avril, 1820,
La nomination du général Mina ay

commandement de la Navurre a été an.
noncée par lui méme au peuple de cette
province dans une proclamation où jy
rappelle sa conduite passée et présente,
et ses sentimets constans Dans un
passuge trs remarquable, il donne sur
les, événemens de 1814 quelques détails
qui sont bons à recueillir pourl'histoire :
les voici : .°
“Le roi Ferdinand VIF, dit-il, en

arrivant au milieu de nous en 1814,
allait faite notre bonheur, lorsque male
heureusement il fut entouré dès le pre.
mice moment par des hommes nuls, des
ministres mul-intentionnés, des adula.
teurs et des intrigans qui, en l‘éloignane
du veui chemin, l'rgarsreat dans des
sentiers tortucux et le pr/cipitèrent dans
de nombreuses erreurs. La nation ly
sentit de bonne h-ure, ct nous qui avions
combattu pour sa d f nsc, nous ne pous
viens nous le cuchur. J'avais formé le
projet de détromper le prince ; matenta.
tive sur Pampelune n‘avait pas d'autre
but : si elle «dt reusni Je regime consti.
tutionnel aurnit été ctabli plus tôt, et le
roi eût ête placé dans une situation plus
assurée,”

Après uvoir tracé l'exposé des der.
niers événemens, le capitaine-généra
teemine par une vive exhortation gig
N'avarrais pour le maintien du bon ordre,
lobéissance aux lois, et la d'femedy
Qar.srque constitutionnel,

Le chuvatier Delshora, consul-génénl
d'Espagne + Muraille, prétendant que
le Roi a été forcé d'accepter la conti.
tation, proteste, duos le journal de cette 

et veiller + la candurre de tons cons gut

vie, contre les évéenemens d'liapague,
ret dclare quil ee separe de la roue
adherante des nationaux et donne gy
d unssion,

Nous re-evons 3 instant la lettre
‘ suivante :

Mapnitn, 31 Man,
Le comte de l‘Abisba( ‘est présenté

tout + coup dans Madrid. 1 se rend
| ussiddment à a socité patriotique. Ha
| publi un muvifeste qu'un de nes jours
[vaux (le Kevoil matin, J dispertadar)
vient déimprituer.

Madrid est tranquille : le mouvemert
constitutionnel se fait avec un er semble
~t une ardeur adinirables ; le roi est a is
tote.

Un ne peut s'empêcher d'être frappé
d'un juste sentiment d'incignation «a
lisant les articles des juurnaux ult
soyalistes sur les affiires d'Espagne. lI
semble que depuis l'établissement dela
censure, ils affectent de se répandre avec
plus de témerité cn invectives ct en wr
fules déclumations contre le gouverme
ment constitutionnel de la peninsule, {is
pensent sans doute que la loi du 31 Mar
a ote faite uniquement pour impuss
silence sux amis des principes constitu
tionnels, et pour laisser le champ libre

sivem,nt monarehiques. Si les puro
de M, Siméon out êtr sincercs, eur st
tente sera degue ; nous détruirons ho fd
sophii-mes, nous releverons leurs cali.

vfrite.
La Qubtidienne se sigoale dens cs

actes d'ho-tiiité contre ln nation Es
gnole, Qroique Ferdinand VIT, dé ini
es conscillers du pouvoir ubsolu, à
accepte là nouvelle constitution, quoi
quil ait accédé pur cet acte solevnel «

nouveau pacte social, la Quotidiene

tieus, danar histe.. LA est point d'in
jires grossières quelle n'adresse ar
constitutionnels de la péninaule. Eï
appelle à grands cris l‘intervention à
l'étranger dans les affires intérieures d
l'esprugne, ‘* Laissera t-on le porfidie et k
révolte jouir va paix de leur triomphe
quefaut il donc aux maîtres de la ten
pour les décider a fuire sonner le locsin

D'est tout suuple que les partisans d
pouvoir wbitraire regrettent 1€ régim
anquel lEscigne vient d'échapper; €
r'gime etait Jo bean idéal du despozisms

tous les points du royaume. L
avait point de famille as-ez obscure qi
pùt se lérober à son action, La pensé

nité un crime, la plainte une séditio

et leur fortune pour défendre Findeper
dance nationale gémi-snient au foud lu
cachots,
sans ressources, Était frappe de langue,
et n'avait d'énergie que pour la perds
cation, L'agriculture, le commerces
l'industrie etuient strriles, le papier
l'état lait runs vacur, et le meconterte
ment g nrral donnait à l‘avenir l‘asper,
le plus orageux,le plus menaçant.

Nos ultrt-royalistes attribuent
causes du changement su'venu en.
pane aux doctrines rvulutionunir
C'est le lieu commun des déclamutot
de la Quotidienne. 11 n'nrrive puit
l‘év nement sinatre en Eusope qu'ikre
l'attribuent aux principes de In lito
constitutionnelle. S'ils étaient de bare
foi, lle avoucraient que bien des mulheurf
sont caus-s pur la politique fausse €
tortneuse dus gouvernemens, Si, 44
lieu d'écouter les conseils intéresscs de
quelques hommes nttach-s nu pouvoir
absolu, Ferdinand VII edt cherché 8
cancilier les droits Icgitimes de la nation   

aux hommes qui se prétendent exclu /

nies vt tous furuns Connaitre touts aff
Pi:

  

traite les fespagnols de rebelles, de sous NRA

L'inquisition étentait son empire sv fi
n° hi

tait esclave, lu vérite proscrite, l'hum: D

Dis citay + qui avaient risqué lcur vif
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2e «4 quais, justiQulde ; le droit des gens s'y op-

| uf
a Ay

AM c+ poltigues de la Grande Bretagne.
4 Rninisiériel l'a defeudue, sur be principe cue cette

    

enole avec les prévegetives do To

anne 38%} ght fermé les cavernes de
aquisition, et fondé lui-même le règne
, lois. il n'y aurait point eu de révolu-

aa cn Espagne; des calamités sans nom-
ç r'auralent point uffigé ta péninsule.
Nous csprrons que cette révolution ne
ya point couillée par des excéu. Les
ples qui se précipitent dans la licence

prisent nécesenirement au despotisme.

(tre exemple sevvira de leçon aux Es-
hgnots. Toutefois, d quelque chose
ourait dénuturer la révolution qui s'est

ite; of quelqu‘&w*nement pouvait semer

drfiances et des soupçons chez ce
male nouvellement affranchi, ce seruit
funeste intervention des gouvernemens

rangers, Les hommes qui invoquent
nai lu discorde, qui voudraient détruire
ar la force les conetitutions des peuples,

nt les veritables révolutionnaires. Les
pis n'ont pas de plus grands enne.nis.

vjourd‘hui Ferdinand VIE doit les
onnaître ; les difficultés de sa position
ont le fruit de leurs obscssions et de
urs conseils. Fleureusement l‘expé-

ence fait chaque jour entendre sa voix

uissante, elle uvertit les rois et les

cuples que leurs intérêts sont ins*pa-
:bles ; qu'ils n‘ort à redouter queles
artisans des priviléges, de l‘inquisition,
ju despotisrae ; elle leur apprend que

empire des lois est seul iñébranlable, et)

¢ les garanties de la liberte sont aussi
garanties des gouvernemens,

particulière, éaftêtre beauconp diminuê,pulsqu'ette
& eras d'exister purmi eux, sl ce.n’est en Ln per.
œunne d'untientenant où d’un satrape. L'eucienne®
autipathie conite l'Espagne, naturelle et inevitnhle
entre nations voisines, 1e efdbrait prolahlcucnt a
un état de cirrontances combinées pur l'impru-
‘dence et Ia folie, Se Portugal n'est plus en Fu-
tope qu'una colonie de ves ci-devant colonies ; état
le plus fAcheux, et le plus incertain quunt 6 la du-
tee, OÙ une nation puisseêtre réduite.

“11 faut convenir quo Lord Wellington, l'itm-
mortel défenseur de l'Espagne, serait l'homme
qu'on devrait choisir de preference, et qui serait le
plus propre à se melee des affaires intérieures defor
pars vaisl'nffenser, si celn était possible. Mais sd
le projet étnit réel, ce dont nous dontons beaucoup,
nous le regurdetions comme le comble de la témé-
tité, en autant que l'insulte serait fuite À la nation
la plus fière du monde clvilise.”

Mais quels serulent done ces souverains mal.
avises qui soutiendralent indirectement, mais poure
tant d’une manière assez explicite, qu’une nation
est faitpour le plaisir d'un roi,et non un roi pour
le bonheur d'une nation, et que le bon plaisir d'un
seul homme, ou d'une seule famille, ext préférable
au bien-être de dix où vingt mfllions d'hommes P
Ce n'est pos l'Empereur de Russie, qui à volon-
tulrément octrnyé une constitution libre aux Poire
vais, et dons ‘“ Vamlussadeur à félicité Ferdinand
de ét qu'il a Accepté la constitution des Cortes.”
Ce n'est pas le roi de Prusse qui va enfin octreyer
À es sujets Une constitution libérale: car, selon
un article de Berlin, du 4 Avril, “ l‘arrangement
des États prorincinux est fini et apptouré, et quand
Je aimiveau systeme municipal aura éte mis en
execution, alors f‘organisution des Éluts-généruur
wera commencée.” Mt si la Prusse et Ju Muxie
approurent la Conduite de In nation Espagnole,les
autres puissances ve ju dérapprouverant pus sans
doute.

Une lettre de Madrid, du 4 Avid, dit: © Tous les
COUV ENS you Être anolis, a l'exception d'un certain
nombre appartenant A des offres particuliers,
Coume on pense qu'ils possédaient le tiers des biens Panis, le 1+ Avril,

On dit que les ministres ont retiré le
vojet de loi qu'ils avaient présententé à
hlh:unbre de Deputés, et qu'ils en pré- |
nteront un nouveau à lu chambre des:
airs. ‘

Louvet doit paraitre, Lundi prochain,
rant la chambre des pairs, où il justi-
ta, à ce qu'il dit, sa conduite aux

reex de la France. Il n'a rien reveld,

‘Le Spectateur Canadien,
GAZETTE PRANÇAISEDE MONTREAL.

SAMEDI, 3 JUIN, 1820.

 

 

 

Les ninnieurs d'une révolution procluinern Por-
cal, utile l'union projetter de ce royuunieu tee ce

fui d'Es ague, pour ne formée qu'ine seule monare

ke de soute La Péninsule ; prennent de plus en
l'air de la probabilité, Voies comment s'exprime

ls suj- Lun Jouenel de Londres : 4 Nous ne par-
ns ps d'apeès une autories legrre, quand vous
es Que ie foyatmie voisin de Portugul est
14 AVADEE datis © % preputat fs pour sabre l‘ez-
api8 de l'Espagne ; et que la consulisation de

este la Péninsule #n une monarclire libre er puis-

ate et sur le point de S'emrctuer, (Vesta ce
w nous aroyos, lu premiere annonce publique de

rohabllite d ‘une evenement (mt doit avoir Une
uence importante sur le ort 4° FRurope.”
La Peniusule ninst consolidée n'auzait rien À
aindre d'une coalition pont lui rsvir sou indepen
wice of sa ltherts, Alois und meme cette cone
Addation ne s'etfectucrait pas. 'Fxpugne au-
eis-ctie a apprébender influence et l'interseution
es crandes puissances de l'Europe dans ses affaires
rliculieres 7 Nous ne le pensons jus ; Bous tie
oyons pas même qu'une telle intersention ait

, qual ,u'ca disent certains journalistes de Lon-
res, et quelques volent les cris des nitra-royalisies
e France,et des autres pays. Le Federal Repub-
ean dc Balthinuse, du 18, contieut à cè sujet des
flexions qui nous out paris Lrés-seisées, et que
mm lecteurs liront saus doute avec plaisir:
“ Parmi les dernieres nouvelles d'Angleterre,

Qi le juuenaliste Americain, € Geuve un article
du Vessenyer de B.11;, où ilestdit, d'uprés une
nuirite étrangère (Ja chose est un peu elrange),

A ur Lord We-liogton à eu ordre de <e rendre à Pa-
15, peuconférer avecles tninistres des puissances
tiers, ot mettre ensuite 12 resuliat des conferences

Bcsant le gouvernement Fepagnol. Sila chose
tait, nous le eegardetions consue une fausse dé-
sutthe, QUI pOuTrait *Lre ACcomMpignes dre consse
venues les plis désestreusés, non seulement à Mu-
nd, mais astleurs. L'intervention des gouverne-
neng étenagezs pour dirigre où infinencer les inst-
whens politiques d'un état, est rareinent, ai elle

L'intervention des puissances  elrangeres
situ la tésalution de France, à partage les opinions

le parti

ce

B+luton Étuit que ecplosion fans exemple par su
re et ses prineipes.rt dangereuse pour les autres

ES tu, et que ceux qui In conduisnient menagatent
fe: 1eciement I'Augletrrte d'une uturque.

SBFire, al n°y a pits de douse que les tentatives des
Fr ialises accelreent, s'ils ne causcrent pas nmedia-

}

Quoiqu'il

Brut la dep nitionet la mort du mouaryue et des
Membres de sa famille, rt transfornérent une mo.

BB relic limitde en une republique frregulière, li-
evens et tyraasiyue, (ais puissante, gui fn

Mc mpineée, comme toute l'bistoire predisait qu'elle
serait, par le düs, Olisine Militaire. En faisant

REB-2 o.erintions, nous ne pretewlone pac que les
Bens de confusion qui migent ha révolution en
Main et la nourrirent, Wanrnient pos produit des
Discutences Urrribles § Bons ie crayons pas nouns

lux quil importe beaucoup au sujet de déterminer
la coalition augmente ou non les calawites in.

à Mi rieures du pays. Ele precipim incontestable-
q rent, comme vous venons de le dire, ls chute du
be +iveeneinent,enfiuumi les sentimensnationaux, et

mBLa vig wt toug le reste 8 lu discretion d'une mul -
ior Péllfitude furieuse. Comme l'oppression qui a produit

vi [IR te votatioo d'Espagne était beaucoup plus intense
per 2 pique les causes de celte révolution waviient pas

CL RDS te préparées duns les esprits, comme en France,
lu pur l'opération continnetleet étendue des discussions
61) BES hilisophiques et politiques, le changement s’est

cy, JER tTrctud suas les violences qui accompagnent tou-

‘ its lepartazeles opinions: les Espagnols ne sont

| geiis tranor  ement, sats Prsistance et sang op

CY KEposition, pussession de droits incontestables
° fer inuliénantes ; et Inin de menacer les états
rA6f0 ctrangérs, ne menacent pos mème le tol
soe Qui a été l'instrument de leurs griefs et de

‘ leurs maus. On ne voit tien là que les
nations étrangêtes puissent appréhender; àmoine
qu'elles ne solent assez peu siges pour vouloie roe

{ duire par toute d'Europe la liherté civile à une
r pure ombre ; mls elles <@ tromperairut si elles

ge Miro) ulenty téuvir, L'exemple de l'Espagne, de

; a France et de toutes les autres nations qui ont
1

ME

ausattu tnauimement pour leur liberté politique;

N°0 Mbrmive combien 1! est dificile sinon impossible de
att [Jes vaincredquelque grandes que soient re forces
gyno Jemplosees contre elles, Qu’elles prennent en
> 4 rouslderution le levain qui fermente ches tous les
(UT Àptuples de l’Europe avec l'esprit qui fuit des pro-
ob grés continuels en France : qu'elles réflechissent
80 Nque les Portugais ont été dépouillés d'une grande

y de parie de leur rouille par le» efforts qu'ils ont faits
oir Jronjointement avec les Anglais et les Espagnols,
VO

Bl

alors auslibres, contre lu tyrannie et l‘uxurpation
a Bonaparte ; et que leur nitachement & un gou.
ation

M

vernement béréditairo, ot surtout À uuc famille

du royanme, ce changement ne contribuera pas
s Peu à templir le trésor vutional.”

Ou a, dit-on, decouvert à Pampriune un com-
Plot pour ussassiner Mina.

La constitution à etô pro-lamée duns les Îles de
Majorque et Mivorque, et l‘iuquisition y a et
abolie comme dane ln Péninsule, Les restes du
General Lacy out eté ralusnés pour être euvoyes
À Barcelone «t ÿ être inhumes nsec des honneurs
publics, .

Par un décrétdu 25 Mire, le roi à tendu à leurs
houticurs, et à leurs emplois, tous les individus
impliques dans les procedures contre Mina, Portier,
Lacy, Atchards, Heunvellrs, et dans les afliies
de Vuleuce, en 1917 et 1819, et l'insurrection de
Cadis, en Juillet, Is10, Les Espagnols bannts
pour cuuse d'odhe<ion 8 Joseph Bonaparte, ont
Uuisi eu perunssion de rentrer dans teur pass. On
fabriyue a Birmingham deat sabres magnitiques
pour ètre présoutes à Quiroga et Riego.

LA presente administration de France nous pa-
rait co tir vhiontairement, ot de gaite de cœur, à
sv propre ruine. Qui croigait qu'au milieu de In
Ville la plus evlairée, et chez le peuple le plus
civile de l'Europe, elle vient de dunuer le revole
tant spectacle d'au honune misa la torture? Voici
ceque dit à Ce s jet u6 journal Auglais : Nous
tezrettous que la cour de France ait eu recours à
un usage qui se resent plus que tout autre de
Flgnorance et de la hariane, Louvet n ete nate
A la question: un paragraphe du ConstirtTioN-
SEL d'il y a eu Lundi buit jours, dit que daus son
interrogatoire 11 s'est évanour, ‘A C«Nséquence de
ce que let poussettes Avalent été fermres à vis trop
fort. Ou les lächa, et on hi Jetta de l‘eau au
visage, pour le faire revenir n lui. Di est bien À
regretter que le gouvernement de Franer ait eu
tecours à que mesuge qui détournera si protanle-
meut de lui tour interet, et feru de l'assossin un
objet de srinpaihie populaire. IV devdic savoir
que lin civilisation es. trop avancée pour sauctione
ner l'usage de la turture, el qu'une telle prutique,
loin de le rnffermir, est on ne peut mieux calculée
puus le reutereer.”*

Mais que faire ? On n'a arraché aux chambres
les deux dernières loix d'exception qu'en leur per-
sundant qu'il y avait Une conspiration contre le
présent gousernement ; et pour n'en avoir pas le
démenti, en apparence, on ve: t forcer Louxet, de
manière ot d'autre, à dire qu'il avait des complices,

Mais si l'on ne réussit pas, quelle haine, quelle in-
dignating ue retomberant pas sur le present minis
tere 7 tion pas précisement à cause de l‘assassin,
munis à cause de l’'hiunanite outragee, À cause de lu
justice et de la teiigion siulees et foulées aux
pieds. ;

Ligpuis qne la liberté de la presse à été bunnie
des journaux par Ia censure, dit wn journalise
Améticain, celte ibertd vest refugiée daus les
henchares. C'est adsi qu'elle se rit de Cenx qui
vouluient lu porter le coup mortel. Nous avons
desant nous, dit un journaliste Anglais, le cata-
lague d'un libraire de Paris, qui n‘anvonce pas
moins de 369 nouvelles brochures sut des sujets

de potitique. Cette obstination des Français à
vouloir dire ce qu'ils peusent, ne donneut pas peu
de soins et de pemes à la police de Paris. Un
journal de certe ville, du 12 Avril, dit: “ Avant.
hier, un pamphigt intitulé, Un peu de tout, à eté
saisi pe lo relia, shez le libraire Curennt. La

police a an-si «a tf une brochure intitulée, Lettres
sur l'État de la France, par Lactetelle, ainé,

editeur de ln ci-devant Minerve: et une autre

ayn:t pour titre, Dueumens Historiques, par

MM. Chevalier et Reguaut,
Aux Lectures sur l'éistaire Moderne, Rochette,

un des censeurs de la presse, élaut monté à sa

Chaire, les cris d'à tas le censeur se firent enten-
dre de partout. Est-ce le regime de 1645, et ço-

biendea t-il? — '

Fol de Grand Chemin.
Jeudi, le 18 ducourant, vers 11 heures du matin,

dit une lettre insérée dans le Supplement uu He
rald du 30 du mois passé, comme Me, Jus. Thi.
haudean, marchand de St. Tenis, pussalt pur les
bois pres de Contrecœur ; ÎL fut arrete pur nu

homme complétement déguisé, lequel, en saisissant
la bride de son cheval, Iui demanda * la bourse ou
Ia cin.” Me, Thibmudenu n'ayant qu'un bras,

lAcha les rênes, et porissa son cheval, en criant, au
meurtre / an voleur/, Heureusement un homme
qui s'en allait à cheval vers St. Denis, conrut a son
assistance, et Ie volene lächa prise, et se sauva
précipitamment dans le bois On soupçonne, ajoute
la terre, que cet homme et un des quatre scelerats
qui nataient depuis quelque tens dans ces hols, et
avalent jetté 1a terreur paul les Labltans des en-
virons.

 

ELECTIONS GENERALES.

Par une Proclamation émanée du 29 de

Mai dernier, les FVrita où lettres circulaires

pour l'élection d’une nouvelle Chambre

d'Assemblée, doivent sortir Mardi prochain,

le 6 du courrant, et être rapporté» le Mardi

25 Juillet. pour tons les Cormtés de la Pro-

vince, excepté celni de Gaspé, et pour le

Cusnté de Gaspé 3 le mardi 5 12 Septembre.
—

Le peuple de ce pays va donc exercer en-

core viade nen droits les plus précietx : dj

ent à espkrer qu'il usera de ce droit avec wa.

gense et intelligence, et que vonchoix tom.

hera sur des hommes qui Peuillent et qui

Puissent le représenter dignciuent et pont

son plus grand avantage : our des hoummeo

éciairée qui ne puissent prendre le faux pour

j le veni, ni d'injuste pous le juste ; sie des  

‘

hommes décintéresste, qrû s'odlient pour
Ainsi dire, eux-mêmes aù ‘Parlement, ponr
ne penser gl‘au bien-être de leurs constie
tunnte ; sut des hommes indépendants, bieu
plutôtpm Inuercerractére que par leurs riches-
ses ; car Îles les richesses seudent quelquefois
l’hornme très dépendant, aurtout lors qu'il
veut monter, AU lieu que le caractère ne se
dément presque jaçonis ; sur des bommes
fermes donc, mais modtrés. et qui ne ris-
quent pas de tont perdre ponr vouloir trop
gaguer: enfin «ur des hommes aeridus et
qui regardent comme un devoir indispensahle
de se rendre an poste où ils sont appelés.
surtont lorsiu*ile l'ont brigné, et ne-l'ont
obténu a's force de soinnet de promenses.
Ceux des anciens membres qui ont para -pos-
séder ces qualites. seront élus sans beaticoup
de peines, si le penple entend ses intérêts, et
il y a peu à douter qu'ils ne les enteude,

 
   

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL.

IRECTEUR pour ia semaine
prochnine,

Rarra TayLor, Ecr.

BANQUE DE MONTREAL.
IRECTEUR pour le semaine
prochaine.

,Ç Horatio GaTes, Ecr.
Jours d'Escompte, les Manpis et

VENDRECIS.

 

  

 

BANQUE DU CANADA.
IRECTEUR pour Is semaine
prochaine.

J. DeWitt, Ecr.
Jours d'Escoinpte, lus MERCREDIS et

SAMEDIS.
 

_ BANQUE D'EPARGNES.
IRECTEURS pour LUNDI
prochain.

JULES QUESNEL, Ecrs
Isaac Suay, crs.

Ventes par Encan.
VENTES A LENCAN

PAR M. €. CUVILLIER &CO.
À leur Bureau, LuxD1 prochain, à USE

heure, seront vendus
10 Quarts d'Orge Perié,

 

 

10 de. Cassonade.
5Darrils Peintures de différentes cou-

curs,
24 Caisses Noyeau de la Martinique,
26 Jarres Huile de Lin,
16 Roites de Chocolat,
8 Tonnes R- m des Isles sous le vent,
2 Douzaines Chaises neuves,
20 Pieces Toile d'Ornoburghs,
20 do. do. imitation de Russie, et

une variété d'autres articles
AUSSI,

Un assortiment complet de Marchan-
dises sèches, on plus grande partie im-
portées cette année.

M. C. CUVILLIER & Cu. E.& C.
Le 8 Juin, 1820.
 

Aleur Bureax, Lusi prochain, 2 Deux
Acures, scront vendus

NE paire de beaux Chevaux pour
un Carosse, bien accouplés, en bon

état et bien domptés.
DEPLUS,

Plusieurs beaux HARNAIS.
M. C. CUVILLIER. & Co. E. & C.
Le 3 Juin, 1520.
 

UR la Grève, vis-à-vis le Marché
neuf, Mardi prochain, à DIX

HEURES, seront vendus sans réserve,
15 Bateaux, en bon ordre,
M. C. CUVILLIER & Co, E.# C.
Le 3 Juin, 1520.

 

À leur Bureau, Mardi et Mercredi pro-
chaine, chaquejour à UNE HEURE,

seront vendus.

IX HUIT Balots de MARCHAN-
DISES SECHES nouvellement

importées, consistant en Cotons barré»,
ditto rayé rouge, et bleu Beautins pour
tabliers, Coton du Bengal, Chambrés,
Ginghams, Toiles d Irlande, Coton à
Chemise, Basing, Nankins, Jeanettes,
Futaines, Tolle de Russie, Toile Ecrue,
Bombazettes, Mousselines, Linons, In-
diennes, Shawls et Mouchoirs. avec une
variété d'autres articles.

M. C. CUVILLIER & C®° E. & C.
Le 3 Juin, 1820.

VENTE CONSIDERABLE
DE

Liqueurs & Epiceries.
Aue Magasins de Mr. Anorew Pon.
TEOUS, enface delimprimerie du He-
rald, MERCREDS prochain, le 7 du
courant, à UNE heure, seront

vendus sans reserve,
50 TONNES Esprit de Rum de la

Jamaïque d'une très-haute preuve,
10 Tonnes Mclasre,
10 Pipes Vin d’Espagne nouvellement

débuequées, .
10 ditto vraie Eau de vie de Cognac,
$ ditto Madère de Bronté,
6 Futailles Vinaigre de Vin blanc,
4 Boucaux Cassonade,
50 Meules Fromage de Glocester, en

bon ordre,
40 Boites The frais de Twamkey,
6 Tiergons de Café vert,
40 Quarts de Lard salé ( Prime)
+5 Barris Cloux bien finis de 124d.

14d. et 1G,
20 Dousaines Ligues d'Arbiro de 9 61

Quelques cnisses Vitres de Windsor
73 X 84 en hon ordre, i

Quelges Barrils Peinturesbrune d'Ec-
psgne, de la meilleure qualités

Etrilles et autres articles de Quincail-
letie, pour terminer une consignation,

CONDITIONS:
Quatre vingt dix jours de crédit pour

les acquéreurs audessus de £30, en four.
dissant des billets approuvés.

M. C. CUVILLIER & Co. E. & C.
Le $ Juin, 1820.

A leur Burecu, Lunot & Manpi,le 12
et 13 du Courant, 3 Dix Heures du
Marin, seront vendus avee un crédit
. génereux,
LUS de 250 BALLOTS et LOTS

. de Marchandises sèches les plus à la
made, en plus grande partie importées
cette années, et formant un assortiment
complet.

AUSSI .

Quelques T.ainages appartenant à une
personne en faillite.

CONDITIONS
2, 4 et 6 Mois de Crédit aux acheteurs

pour certaines sommes.
M. C. CUVILLIER & C®° E.& C.

Le 3 Juin, 1820.

De gré à gré,
120 Milliers Bardeaux de la meillenre

qualite. .
M.C. CUV'LLIER&C® E.& C.

Le 3 Juin, 1820.

 

 

PAR ENCAN,
Au Bureau de W. & J. SrRAGO, seront

vendus sans réserve, au bénéfice des
Assureurs,

AUJOURD'HUI, le 8 Juin,
1 Futaille de Coutellerie fine,
10 Barrils Peinture brune d'Espagne,
20 dittu ditto blanhe ;
Avec un Assortimert considerable de

Cotons Bleus ot Biancs—Futaines=Nan-
kins-Ginghams. Muussesines-—Cotonfbar-
5 —disto - chemire-—Bas pe Coton et de
Luine, Basinr=l oton de Bungal-Bou.ba-
2.tt.—limitation de Russie,

AUSSI,
1 Boite de Velours par côtes,
1 ditto Coton à Chemise fin.

La Vente commencera « UNE Heure.
Le 3 Juin, 1820.

VENTE PUBLIQUE,
A U Cafe de Ciaimp, Mercredi su Sur, le

LR 14 du Courant, des SOTS de terre suie
vuuts, de Zralide voleur, Savoir :
12. Un Emplacement formant cidevant

partie des anciennes forteresses de cetie Vile,

 

AVIS.
[IMPRESSION du'Vovacs de Me,

Franchère, étant sur le point de
s'achuver, on prie bicn les personnes do
la cumpugne chez qui il à été luissé des
prospectus, de vouloir bien envoyer sans
delui au bureau de ce journalla liste des
souscripteurs de leurs paroisses respec-
tives,
Bureau du SPECTATEUR Caxantes.]

Le 3 Juin, 1820. |

E Dg. KIMBER vient de recevoir
son importation ordinaire de Mede-

cines, Instruments Chirurgicales, Livres
de Medecine, Ke.

(tr)Le 3 Juin, 1820.

E Soussigné offre en vente cette
belle TERRE, agréablementsituée

à la Petite Côte, dans la Paroisse Ste.
Rose, % environ 4 lieux de Montréal, de
la contenance de 2 arpens et un quart de
front, sur 40 arpens de profondeur,tenant
d‘un côr6 à J. Ble. Vailluncourt, et
d'autre côté « Jos. Desjardins, avec une
MAISON en Bois, Grange, Ecuries et
autres batimens dessus construits ; le
tout dans le meilleur ordre possible,

Les conditions rerunt avantageuses
pour l‘acquéreur, la moitié seulement da
prix d'achat otant exigible en passant le
contract, et le résidu payable par insta.
lemens de 1000 Francs par année, jus-
qu‘a parfuit payement, Lu dite pro-
priété sera vendue quitte et franche de
tous hypotèques ou autres engagemens.

S‘adresser au propriétaire, sur les
lieux.

JOSEPH SICARD.
Le 3 Juin, 1820. Sw.

 

 

Dissolution de Societé.
À Société existant ci-devant entre
James CAHMSUELL et Winniaw

Davys, sous le nom et seing de Carsuell
& Duvys, a été dissoute le premier jour
du present mois de Juin, par cocsente-
ment :nutuel,

Toutes les personnes qui ont des
demandes contre la dite socété song
requises de les présenter « Jumes -Car-
suell. pour êt:> régires. et ceux qui
doivent n la dite Société sont auesi re-
quis de payer leurs comptes reapeutits
entre les moins du dit James Carsucll,
qui es: Juement autorité à cet effet.

JAMES CARSUELE,
WILLIAM DAVYS,

Le 2 Juin, 1520. Iw.
rere

 

Le Soussigné
NFORME  respectueusement seg cunnu sous le N ©, 5, ayant 50 pieds de front,

sur 90 de yrofondeur, aitué immédiatement,
ei fuce de ia maisou de Briquez de Mr. Thos.
Philips, s l'eutrredn Fauxbontg St. Lanseut;
burué par devant par la rue Craig, par derriere

Eat par uu bien appartenant à Biuj. Beau-
bieu. Evr. et du côte Sud-Unest par ls rue

de planches.
2°. Un Emplacement formant anssi ci

per lu rue Craig, jour derrière par la rueise

birus appartenaus à François

cloture de plenckr.s,
Les deux sug dits Emplacemens sont si

bien situés o’usils méritent altention des
acquérenrs,et »8 trouvant près du passage du
Canal de %,achine. actuellement en vontrine
plativin, leur valeur éprouvera saus doute uns
bauss': comiderable sous pen,
33, Cin Lots propies a bâtir. joignant les

UUs aux autre, dans le Fauxbourg Ste. Aune,
yrés de la Fouderie du Phœuix, ie tout cone

de profondeur.
Ces Lotssot dans une situation avanta-

geure pour cn faive une Cour pour la com-
tierce des vis, étant très à portée de la Baie
des inoulins à veut.

ventc.
H.GRIFFIN,N. P.

Le 2 Jnin, 1820. .….….….…...2Wks....000

BANQUE A YAa MONTREAL.
A

 

A Barque à Vapeur Montréal continuera à
faire tous les jours la Traverse de Montreal

# Laprairie, tel que par le passe.

Heures de Départ.
DE LAPRAIRIE. DE MONTREAL.

A 6 beuresdu matin, A Il heures du matin.
à 2 lieutes aprés.midi, 8 3 heures et demi, P. M.
Et les Dimanches, pour l‘accommodeément des

personnes en partie de plaisir, 1a lar jue fera deux
voyages et demi, en partant de Lapraitie, pour
Montreal, à 6 heures du soir,

Prix de Passage.
De Montréal À Laprairie, 2. 64.
De Laptairie à Muntréal, Is. 3d.
Les jours de Marché, les personnes du marché

par la suelle des Fortifications, du cote Norde-

St. Laurent ; le tout cutourré d’une cloture

devant partie des auciennes Forteresses, désig
16 -ons le N ©, 22, coutenaiit CO pieds de . ;
trout, sur 90 de profondeur borné par d'vant Puurrait trouver à se placer avantageua

des Fortibcation, et des deux Culés par des

Desrivietez,
Fier. et entourrr deaut et derriere par uae|

tenant 92 picds de front snr ls roe de lz Reine
et 151} pueds sur la sue du Koi, sur 180 pieds |

Les conditions seront énoncées lors de le! teurs, aura

Aus et le Public, qui! vient de re-
cevoir par le Ewretta une partie de son
Assortiment, Cousi-tant en Mar-hau-
dises de gout, Bus, Bijouterie et Partu-
Mmerie ; lesquels ciF:ts -eron pr-ts pour
inspection Lundi, le Ciny du Couraut.

KENNECTH WALKER.
i Le 2 Juin, 1890, Sw.

| UN JEUNE HOMME
Ul entendrait la tenue des Livres. et
qui desireruit étudier ln Medcemne,

Scinelit, en s‘adressant à cetie imprinierit.
| Le 4 Jin. 1890.

&r Dernier Avis.
i E Soussign* donne avis pour lu der-

nier fois, qu‘a moins que ceux qui
lui duiveat ne le payent immédiatement
leurs comptes, vont être remis sans dis-
tinction votre les mains d'un 3 vocat,

Les payements doivent se faire 3 Inie
mème ou a Mr. Leguerrier, au No 21,
Rue St. Jaques, qui ert autorisé & dune
ner des quiitances à cet cffr:t.

C. B. PASTEUR.
Le 25 Mai, 1820.

BASQUE DE MONPHEAL.
‘ASSEMBLE€ annu“lle des Actione
naires, pour l'élection des Direce

lieu, à la Banque. LUNDI,
e Swe. jour de Juin prochain, a 10
heures du matin.
La Banque restera ouverte jusqud 3

heures de l‘après midi.
R. GRIFFIN.

Cuissier.
Le 12 Mai. 1820.

MESSAGERIE.
R. YON prévient le public qu’il
vient d'établir uno \VlessaGEn1z

entre Montreal. L'Assomptton, St. Roch,
St. Jacques, St. Paul, le Point du Jour

et tout le haut de la Paroisse de L'Ase
somptivon, Ll se chirgera de tous Vue
quets,l'apiers-nouvelles, Lettres et toutes
autres choses qui pourront lui être con-
fices et dont il tirera des reçus des pure

 

 payetont Is. 3d. pour aller et venir.
La Barque à Vapeur partira ponctuellement aus

lieures enoucées,
Les propriétaires ont été induits à mettre les

conditions de passage à un très bas prix, pleines
ment convaincus qu'ils mériteront le Slus grand
encouragement de la part du publie. On prendra
du Fret au plus has peix des baceaux.

 

Le 3 Juin, 1820.

LOGEMENT ET PENSION.
N R. André Baron prévient les Mess

sicurs de la Ville et des Cam.
pagnes qu'il vient d‘ouvric Maison de
Pension, et de logement, à son ancienne
demeure, Rue St. François Xavier, No.
16 ; le tout à des prix modérés. Les
soins assidus qu‘il & déja portés, à ceux
qui l‘ont honoré de leurs pratiques lui
font espérer qu'il rencontreta encore le
meme encouragement,
Le 27 Msi, 1820. ow. sonnes auxquelles ils seront adresses,

Jours de départ.
De Montral, tous les Mercredis et

Samedis, à à heure de l'après midi, de la
muison de Mr, J. B. D'ilose, au murché
Neuf.
De L'Assomption, tuus les Mardis et

Veondredis au matin.
PHIN DE PASSAGE.

D'un lieu à l'autre 8. 4d.
Tous Paquets et autres efuts paycront

enpropurtion de 55. par LUO livres,
On pourra deposer les Lettres et Pa.

quets & I'Luprimerie de Mr, P, Leauge
RIER.

Mr. Yon aurs constamment des vuitus
tes po r transporter les passagers de
L‘hssomption à aucun des lieux sus.men-e
Kiunnes.

Le 29 Aveil, 1620. 



v.
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‘ALOUER,
"AETTE MAISON élégamment bâtie

‘ en pierre, à deux étages, et à l'é-
<-vuve du feu, avec des écuries spacieu-
. remises pour calèches et autres
-irmôdités, située sur'in rue de la Man--
tue, faubourg St, Joseph, i

Deruus.—Une'SA VONIEREet
CHRANDELLERIE de 50 pieds de
frant avec les ustensils nécessaires pour
Sibriquer le savon et la chandelle.

Une Prairie de À arpens sur 24-arpens
joignant les ausdits rmplacemens.

Le tout pour étre-doué ensemble ou
téparement. Pour le prix et les condi-
sions s'adresser au propriétaire soussigué

tà*Dellevue, au pied de ln Montagne, ou
aucun de ses fils enville. :

GAR. FRANCHERE.
21 Janvier, 1820. —tf

AVIS,
JAMES F. MITTLEBERGER,

Horloger, Fabriquant et réparant les
Montres et Ilorloges.

No. 145, Rue St. Paul, au bas du
Marché Neuf.

FSFORME respecturusement le pu-
hlic, et ses anciens amis et pratiques,

qu'il s’est rétabli, à In maison ci-dessns
désignée, dans son ancienne profession,
où par les soins les plus assidus, il sup-
plie l'encouragement et les surfrages si
frnéreusement accordés ci-devant à la
société sous le nom de MITTLERERGER
& Ca.

En offrant ses plus sincères remerci-
tments vour l'enconragement dont il a
êté ci-Cevant honoré, il assure encore
Que rien ne seth nfgligé de sa part pour
en mériter In continuation à l'avenir.

Mantréal, 16 Oct. 1919. cr,

AVIS.

FR'OUS ceux 3 qui la Succession de
feu JEROME BEDARD, en son

vivant Cultivateur de la Paroisse de St.
Mare, ser ls Rivière Richelieu, peut

devoir, sont priés d‘envoyer leur titres
de créances en due forme an soussigne,
Executeur des dernieres velontes da dit
feu JEnonT BEDARD; —et pureilleiment
ceux qui peuvent devuir » la dite, 3nc-
Cession sont priés de payer immédiate-
tacit au dit Ex-cutour.

2 T. DROLET, Eréexteur
St. Marc, le 17e Janvier, 19820.wtf

AT Te cA in

-~

 

  

AVERTISSEMENT.
RI JOHN ADAMS, Arpenteur,

i.forme le public qu'il a écabli son
Rurean chez Messicurs Nickress &
MeoDeEsELL. vis-à-vis le Palais de Justi
ce, où 1l-révevra avec plaisir et recon-
moissante les communications concernant

A susdite profession.
Jer. Mai, ‘1819.

‘Graisgce Janos des Shakers.
A VENDRE

Æ lApothicairerie de H£. 158 & LyMAN
‘ue St, Paul No. 68

UE grand et général Asssortiment de
GRAIMES de Jardin qui seront

garanties fraiches et venant d'rectement
de la Saci té des Skaters, Enfield. New
hamshire. Les \larchands de Campa-
gne, et les Jardiniers, peuvent en avoir
des assortiments bien'arrangés dans de
petites boëtes avec des escomptes géné.
yeux pour ceux qui en prendront en
quantit®, Le public est particulirrement
prevenu qu'il y a de faurse Gruine que
Yon prétend venir de cette Snciéte.

AUSSI
De la graine d'Oignon 3 un prix mo-

déré par livre
Montreal, le 18 Mars, 1820. —tf

  

ar

ON A BESOIN DE LA GRAINE DE LIN,
1 ES Soussignés payeront le plus ht
4 prix du Marché pour de la GRAAL

WE de LIN, au No. 72, Rae St. Paul
Où ils ont a vendre leur Assortiment
ordinaire de Peintreres, Fuite, Vernis,
Le. &c. &e. R. & H. CORSE.

25 Septembre, 1819. tf.

   

 

PAR le Soussigné 1500 UADRIERS
SECS, et 4000 pieds de PLAN.

TOUSSAINT LAFLAM-ME.
Rue du Collège, No. 6.

AVERTISSEMENT.

L des prix modérés, des MA-
DRIERS, PLANCHES, ditto

de la meilleure qualité, -
LOUIS GAREAU.,

Le 6 Mai, 1820.—@m.—pd—

AVIS.

Loge de St. l’aul N°. 19, en se
présentant a ln prochaine assemblée, por-

marque du deuil pour lu perte déplorable
de leur feu Grand Maitre le DUC DE

pectnour la mémoire de su feue Majesté
GEORGE HI,

| Très-Rrverend Maitre dde la Loge de
S¢ Paul, No. 12,

A VENDRE.

CONS SECS de dif-rente épaisseur,

Mautreal. 12 Avril, 1820,—8w,

E soussigné offre a vendre à

pour cloisons et BARDEAUX

faurbourg de Québec,

IT est ordonné que les membres de la

tent un crèpe au bras gauche comme

KENT, et comme témoignage de res-

. , JABEZ D. DeWITT,

+ Avril A, D. 1820.—À. 5820.M.

“CANAL DE LA:GHINE., ;A

-Chiné ; "dea Livres de Souscription pour
‘des 'PARTS'seront ouverts Jeudi, *to:z0
‘du présent mois, à Dix-heures du mating

Rués,

VIS est par'le":present donñé, que.
conformément à lu preinière olause

de l’Acte pour faire ‘et entretenir un
CANAL Navigable du voisinage de la-
ville de Montreal à la Puroisse- de Lu

4

savoir :—lir cette ville, à la Banque de
Montréal, sous la direction des soussis

A Québec, su Bureau de la Dun.
que de- Montréal, dans la Basse.Ville,
sous la direction de 1'Hon. W. B. Colt.
man, Daniel Sutherland, et John David.
son, Ecra. et aux Trois Riviercs, fou,
la direction dé B.'P. Wagner, I:anc Va-
lentine, et William Anderson, Fers.

Undépôt de Cinq'Louis paur cent,ou’
de dix liustres por PART, sera payé
d'avance, et personne ne pourns souscri-
re pour plus de cent cinquante Parts,
pendant les premires çix semaines aprés
que les Livres nuront été ouverts.

JOHN FORSYTH,
LOUIS GUY,
WM. McGILLITRAY,
JOS. PERRAULT,
T. PORTEOUS,
FE. CARTIER.
DAVID DAVID.

Montréal, leler. Mai. 1819. tf.
  

HEOITE DE LIN
TER meilleure qualité, à vendre par

le soussigne, à-bon marché, cu

gros et en détail,-surdi grande Rue du

Faubourz des Récollote, No. 119,
© CHARLFESVASSOR.

Montreal, 13 Novembre; tf 1819.

NAISON à LOUER.
GOETTE Grande MAISON à quatre
* tinge, frisant face à a Riviere et

dient le Café de Mi. Crane, Rue
Cupitaie, cette Maison peut-être louee
le tout ou por partir.

Auser— Trois MAÉSONE p7re leur

Jardin. sur la grande Rae do FPauxbourg
St. Laurent. S'iôresser à APAM A.
GORDON. sur les Heux.

29 Javier, 1820 —2fpmitio—-

AVERTISSEMENT
E Comité pour le maniement des ai-
faires de Ja Compagnie du CANAL

DU CHAMBLY, recevra des prosposi-
tions, le ou avant le Z0me jour de Fé-
vrier prochain, pour ouvrir «t faire le dit
Canal, qu'il faudra qui suit fini et com-
plét- à tous égards conformément à
l'Acte, passé dans la 55me. année du
règne de Sa Majesté, intitule. * Acte
pour faire et entretenir un Canal Navi-
agable, de, 3. oun prs de la Ville de St.
Jean, sur la Rivière Sorel nu Richelieu,

travers la Baronnie de Longueil et la
Seigneurie de Chambly, et venir termi.
ner au Bassin de Chambly.”

Les proposans doivent specifier la
somme demandé pour creuser le Canal.
ec pour faire les différentes “cluses à Com
struire, ainsi que le plus ou moins de d -
pense en y employant du bois ou de la
pierre.

Les propositions doivent être adresess
an soussign* où à l'Honorable M. Cald.
well, au bureau de qui on pourra voir les
plans. On exigera les noms de deux
bonnes et suffisantes suretés,

P. LL. DESBARATS, FF. See.
Québec, 18 Janvier, 1820.

 

-

 

  

NOTICE.
ROPOSALS will be reccived bythe
Committee for managing the affairs

ofthe CHausLy CANAL CostPANT, on
cr before the 20th day of February next.
for= npening and making of the said
Canal, which will be required to be 6
nished and completed in every respect,
according to the Act passed in the 58th
vear ofTis Majesty's Reign, mtituled
“ An Act for making and maintaining
a Navigable Canal fiom, at or near
the Town of St. John upon the River
sarel or Richeiien, through the Barony
vf Longueil and the Scigreury of Chan
ble” Persons proposing. will specify
the Sum required fur the excavation of
the Canal, and for the several Lacks 10
Le constructed ; specifving the difference
of expence between wood and stone in
their construction.
The oroposals are to he addressed to

the Subscriber, or to the Monourable
Mr. Caldwell, at whose Office the Plans
mav he seen. The names of two and
sufficient securities will be expected,

P. E. DESBARATS, Act. Secy.
Quebec, 18th January, 1820.

 

 

A LOUER.
NE Belle et vaste MAISON, ca
pierre, à deux étages, siture suz la

Rue St. Vincent, prvsde la Muison de
Justice,occupée maintenant par Madume
Niue.

“S‘adresserau propriétaire.
: ‘ L. M. VIGER,

Le 29 Avril, 1820. ef.

 

AVIS AU PUBLIC.
R. Eusracue PrevosT prévient

MARD, son apprentif, ayant laissé son
service, il ne payera aucune dette qu'il
pourrait contracter en son nom, et on tel cas, il se prevaudra du présent avertisse-
ment.
| Le27 Mai, 1820. —~3W.—

le public que Triouas Ape. |

‘

, SAMEDI, 3e. Février. 1510.

RSession. avant+u*it voit présenté à cet

A pa LA wg hh ae
MBRE D'ASSEMBLE:E,.-

SAMBNT, le Î8e, Février, 160,
DRUONNE‘,— Que la régle établie letrois,
 Fétrier Mit buit cent dix,’ concernant

les potiern pour Îes ‘requêtes pour des
Bile privés, soit itnpriinée nue fois par
“rois duns le: pspiere publics dr cotfe
«Pépvinee. peudant trois annves.

"T altesié, Win. LINDSAY,
— Greffr. Assblee.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

+ GHA

*

Fi

 

EROLU~Qnuprées in finde la présente

: te Chambre auenne Petition pour obte-
nir permission d'introduire tn Bill privé
pourériger un Pont où des l'onté; pour
regler quelque Commune, pour onyrir
quelque Chemin de Barrière, ou pout
avrorder à quelqu'individu ‘où à des in-
dis idux quelque droitou privitère exclus
sif quelronque. on pour alterer ree
reuonveller quelque Acte du Pariemeno
Provincial pour de semblables objets, il
sara donné “notice de telle application
Qu'orse proposera de faire. datts 1a Gu-
zette de Québec, el daus vin des papiers
publies du District, s*il y rua, et par
nue alliche posee aa porte des Eglian.
des Paroissexqui ponrront étreinterensées
telle application ‘où à ‘l'endroit le plus
publie. ail dty à point d‘'Eglise. pendaut
deux (mois. au moitss, avant que telle
petstion soit presentre, :

Atterté, Wu. JANDSAY,
Greffr. Asblre.

Les Tnyprimenrs de Papiers-Nonvelirs en
cette Province sont priés dimscrer lez Reso
hitions ci-dessns, en lu manidre ordonnre
par la premiere. Leurs comptes seront
payes « la fin de l‘avase, =u par eux sadics-

sait zu Bureau du Uretlier .de la Chumsbre
d'Asscintlée,

HOUSE OF ASSEMBLY,

SATURDAY, 13th February, 3819.
ORDERED.—That the Rule established Ly

this House vu the third dayof February
oue thousand eight Lundred sud ten,
concerning the notices for Petitions for
private Bilis. be printed mice monthly
in the public new-papera of this ['roviu.
ve, during three ÿrars,

Aiteat WM, LINDSAY,
Clrk. Azably.

HOUSE OF aSSEMBLY,

SATURDAY, 3d. February, 1210,
RuED.—Thst after the chore the

present S-:siou, before any l’etition 15
presented tn thie House for leave to
bring in à private Bil, whether for the
erection of a Bridges, for the regulation
of a Common. lor the making of any

Turpinke Road, for grauting to any ju-
dividtial. or individuals, any exclusive
htrig or privilege whatsoever, or for
the alteration or renewing of any Act
of the Proviveials Paritament for the
likepurposes notice of such application
Tndl be given in the Quebec Guzrttr,
shal in one of the news papers of the
district, if any is published therein, and
al:o by a notice aflined on the Chuveh
Doore of the Parishes that 2neli applica.
tion may afect: or in theo: prbiie
place, where there is no Churel, dur.
in: two months, at jeast, before such
Petition is presented.

Attest War. LINDSAY,
Cirk. A=sbly,

 

81 617dg

+ AVERTISSEMENT.

- ES Soussignés,
estumentaires de lu Succession de--

‘fou Mr. JACOB HALL, en son vivant

Marchand Chapollier, de cette ville, re-

quierent toutes les personnes endettées

envers Ia dite Succession de payer im.

médiate ment le montant de leurs comptes

entre les mains de Mr. ROBERT M'Gine

Nis, l’un des dits Exécuteurs, qui est

"duement autorisé d'en recevoir le payc-

ment et d'en donner quittance.
Et tous ceux envers qui lu dite succes-

sion peut être redevable, sont requis de
présenter incessamment leurs comptes,
duement atteétés, au dit Sr. M'Ginnis
pour être réglés et liquidés.

An. FRGUSON, Je. }
Roar. McGINNI ) res du dit

JOHN FISHER, Jacob Hall

Montréal, le 10 Décembre, 1819.

NOUNELLES FORMULES,
E SOMMATION, SUBFOEN I, ot EXE.

Ï CPTIONS, mlaptés aux Cours pour la
recouvrement dre petites dettes, suivaut Vice A

vette fin passe dans le dernière Sessions che Parler
ment, réceunient Maprimés e€ à vendre à cette
Imprinerie, Paix 1s. O4, par cent, et $s, po-
grande quantite,

—DEPLUS : ——
CONPR UTX DE VENTE, SUBPENA peur

a Cour du Bane du Roi.

Exécuteurs
Testamentai-

  

7
4 YENDRE,

N enperbe EMPLACEMENT situé à la Cite
des Neîrre, de In contenance d'un demi

argent de Lurge sur un atpeut de profondeur, avec
tne MATSON ev haie drsaus construite, de 45 piesis
de lersur vriot quatre de Largeur, bôtte sur sola
ge. La place et des plus avantagetses porrle
commerce, I y a sur le dit Emplacement un
heas puiretouelurs Pommiers. Pour plus am-
ples informations s'udresser au Proprietaite nous-
sisné résident sue Ac tiour,

AUGUSTIN LE BRUN
Yo 24 Jaaveer, IN20,—tf,—

 

AVERTISSEMENT,
ES Soussignés prennent la liberté

4 gunformer leurs amis et 1+ publie
qu'ils ont achetté le fond de t'établisse
ment appairtenint a la Societ* de David
Gionovoly et Alexandre Mathews, et
qu'ils ont commencé 4 exercer la profes-
ston de Tailleur, dans la m°me :nnison
sans lo non ot seing de CAMERON &
McEWEN ; ils prennent encore la liber.

té d‘inturmer les pratiques de J'ancienne
susdite societé qu'ils auront constam
ment un asortiment complet des meil-
jeurs matédiaux dans cette branche de
cemmerce, et ily sollicitent hanble ment
les suffrages du public en géneral,

DONALD CAMERON.
JAMES McEWEN,

Montréal. 25 Fév. 1820.--3—1f,

AVIS.
ES Soussigrés donnent avis public
par le present a toutes les personnes

endettées envers la aucirté ci-devant exis-
tant entre DAvro GIONOVOLY CL ALEX
ANDRE MaTiews, Marreltands Tailleurs,
cu envers feu Davin GiosovoLy indi
viducllement, de payer immédiatement

  The Printers of the News papers tn this
Province are reqnested to insert the above
{solutions in the manner directed hy the
rfios ‘Lheir accounts will be pard at the end
Litae year at the Coeri’s Qilice, {louse 0,
Aurbly.el

CHAMBRE D'ASSEMUBLEFE,

LUNDI. le 22 Mars. 158i.
ESOLU.— Qu'apres la presente Hr:sion
avant qu'il soit presente à cette Clare

bre aucune Petition pour obtenir per-
mission d'introduire un BH privé pour
eriger un bout de Prage, la Personne
ou les Personnes nui ze propo-erout de
petitisnner pour tel Bill ra dennaut la
Notice ardonnée par la Régle du 3e. F6
vrier 1810. donisera atesi en mime tein
et de la même mauière imAvis notilisne
les taux qu'elles se proposerout de det
tuaudver. betendue du privilegel'élévation
des Archies, l'eapace entre les Biilées on

l'iliera, pour le pareage des Cageux,
Cages et Bâtitmens, cC mentionnant =
elles zepropusent de batir un l'ont Levis
en non et les diniensions de tel l'ont
Levis.

Onnonse'.—Que la dite Régle soit imori
me et publiée en niéme tems et de In
meme aauiere que ln Régie du ''Erois
Fuevner. 1810,

Attesté

i

Wa. LINDSAY,
Greifr. Asablée.

 

HOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY, 22d, March, 1819.

FSOLVE. —Thut after the present
Sersious. before any petition praying

leave to hring in a Private Bll for thie
erection of a ‘d'oll Bridge is presented
to this Jonse, the person or persons
purposing to petition for such Bill, shall
upon giving the Notice prescribed by
the Rule of the 3d. day of February.
1810, alr at same time and in the man-
ner, give a Notice lating the rater
which they iutend to ask, the extent so
the privilege, the height of the Arches.
the interval between the abutments of
piers for the passage of rafts and vessels,
and nientioning whether they purpose to
erect a rawfridge or nol, and the
dimenrions of anch Draw Bridge.

ORDEREINThat lhe waid Rule be printed
aud published at the same time und in
the same manner as the Rule of the 3d.
February. 1810,

Allest, Wa. LINDSAY,
Clrk Ambly.

vendre par le Soussigné, 4 bas prix
“quelques Caisses de VITRES de

74 X 8} et de 84 X 94 garanties en bon
ordre, ANDw. PORTEOUS.

Monti€al, 27 Nov. 1819 tf.42,   
le montant de leurs comptes respectifs

| Bux Soussignés qui soul dément nom-
| més et autorisrs x en recevuir le montant
ets en donner quittance convenublement:

, tt ils donnent auasi avis n tous ceux qui
| peuvent avoir dta comptes contre la sus
dite societé de David Gionovoly et Alex.
andre Math.ws, où David CGionovoly
j individuellemert ct au nom du quel se
: fai aient les affures avant la susdite so
: ciét* de Gionovale & Mathews, de pré-

senter jeurs comptes respectifs, sans
d=ini, duement atlestés, pour être réglrs,

Tous les comptes en particulier ceux
qui sont dus à feu David Gionoveuy indi-
vidaeHement. qui ne seront pas payés
dans un très-court délai, seront mis sans
distinction entre les maing/l‘un Avocat

tamentaires defeu

pour «tre FÉCOUVrÉS.

} Dd.Giosavorx.

RENIAIT GIBB,
ALx. MATHEWS,

Joserir Korcmyen, Tuteur adhne de
Md. AcaTue Gaupday, veuve du dit

eu DavidGionovoly,

ALU PURLC.
(HARLES Manuel, Arpenteur Juré

prend la liberte d'informer ses À vais
etle pablic en générant qu'il demeure
maintenant dans sa Maison, Rue St. De
nis, fauxbourg Se, Lauis, où il recevra
avec reconnaisance, tous Îles Ordres qui
Ini seroët donnés, concernant l‘'Arjon-
tage, EH entreprendra toute Division,
Mrsnrage et Nivellement d'aucune gran-
deur de terrrein, le lever ou copie de
plan &c. &c.

Dans la guerre de 1804 ct 1895, en
Allemagne, il fut constament employé
commeIngnieur de campagne, et n, dans
cette guerre, acquis tine parfaite con.
naissance dans l'art de Fasciner, Ponter,
Construction des mines, et du Nivelle-
ment, &c.

Le 29 Avril, 1820, tf

DAY & MARTIN.
LE Soussigné attend jeurnclicn.est de

Londres CENT QUARTS, d‘envi-
ron G douzaines chaque, de vrai et du
plus beau Cirage de Dav & Martin ct
du Japon, qu'il vondra à des prix raison.
nables pour argent comptant. — Cette
importante compocition entretient le cuir
en bon état ; co qu‘aucun autre ne peut
fairCe

BINJAMIN HART.
Rue St. Paul, près du Magasin de Mr,

John T'orrance, . .
Le 20 Mai, 1820.

EFxécuteurs Tes-

 Sw,

élus Exécuteurs“|;

ei a Ul EN 0 EE fa 27 PEN .

ESousrigal® eratdes Fhrges de
À St, Muugiceetde celles dès Trois,

Rivières, informe ces prütiques qu'i
pourra, à l'ouverture de la navigation
faire une nouvelle réduction dansle.puy,
des articles manufacturés à ces Forges |
et que moyennant le choixqu'il ati
d'ouvriers: habiles, étexpériméntés'dar 13
son voyage en Angletérre, la benuté cles
ouvrages u été beaucoup augmentses
surtout des ouvrages creux, qui pousas
légérete et l'élégance na Je céderofit pas
aux articles semblables manufécrur |,
dans la Grande-Bretagne. Les poëlcg
faits à St. Maurice sont reconnus pour
être d'une qualité‘ supérieure. Il sera
aussi fait une réduction. considérable
dans le prix de toutes sortes de Machi.
nes À moulins, for en barres, Socs de

charrue, et Chaudières à potasse.—IR.
sera préparé un nouveau Thrif, qu'on
pourra se procurer en s‘adressant au.
soussigné où à ses Agers, Mr. Jouy
Porteous à Montréal, Zac. W'AuLer,
Ter. à St. Maurice, Jous Musno, aux
‘Trois-Rivières ct BeuL & STrwantà
Québec, Mw. DELL.
Québec, 1 Janv. 1820. —tf-
re =SEge -———

AVERTISSEMENT.
E soussigné a l'honneur de prevenir

4 le public qu'il demeure présente .
ment dans la maison siture à l‘extr-mite
Norl ouest de la rue nouvelle dite des
Recollets, — où il continue: à donner
des leçons de Grammaire et de Litterature
Française, Grammaire Latine, Grogra
phie, Mathématiques, &c.

El traduit auvei de l‘Anglais en Fran.
çois, des livres, pamphlets, annonces,
et autres rorits quulconques, à des prix
raisonnables.

I! a aussi a vendre on gros et en detail
L'ARNITHEMETIQUE e la GEO.
GRAPHIE EN MINIATURE.

M. BIBAUD.
Le 6 Mai, 1820.

La Barque d chevaux et tle Tra-
verse LD MOND.

plus sinceres remercimens + se
amis et au publicen g néral pour l'en
couragement qu'ilen a reçu ; «et d'sire
aussi les informer que sx Barque 4 Chee
vaux s'ert actuellement n traverser de
Longueil au pied du Courant Ste. “arle,
au bas de la ville de Montreal.

file partira du Quai de Mr, J. E-
Campbell pour Lonzuvil toutes les heu.
res depuis 5 heures du matin, et Fevien.
dra imn diste nent. Toutes les vortue
res, chevaux selirs, Bestiaux, et les
personnes a pied seront  ansportes as
plus bas prix.

Montréal, le ler. Vai 1852). In.

 —

Hôtel et Traversz de Caughnu-
waga, autrement Sat

St. Louis.
& soussign: prend la liberté d'irfvr

4 mor te Public qu'il vient de Joue
cette belle et commode Maison, derne,
rement occupée par te Major De Ton.

constamment + vendre des
provisions et toutes sortes d'autres mu
chandises, à un prix modré, Ii fait
voir deplus qu'ayant la Traverre de c
Village 3 Lachine, les passagers et Js
vffets seront transporiés d'un havà 1 ga
tre de là rive, et les abus ordinairs i
ront évités,

JOHN LITTI IL,
Montréal, le 29 Avri!,1820.3wxs.

  

Dissolution de Socict'.
A Sociét* existant ci devant ewe

matiel. Toutes les personnes envers

comptes pour être soldés, le où avant le
Ulmejour di pr sent mois de Mai. 189;

signe, qui en donnera quittance,

nir, sur les mêmes lieux,
ne, FRANCOIS RASCO,

Le 2¢ F.vrier, 1820. sw lt

La Graine de 'Lrèfle
FRA distribuée gratis aux Crltve-

Socièté d'Agriculture de Montréal,
Le 29 Avril, 1820. sw

MESSIEURS MALARD & HURY,

oO l'honneur de prévenir le p Mie quilt
vende it, acueieut et {abri uent totes sori)

d’instrumsens,
Ou trouvern chez enx, dec cordes de Violon,

Piano, Harpe, Guitare; Auche de Clarinette, de
Haut-bois ; Papler rage, Musique, Crin pour
Archet, de.
Mr, Malard <e clurge aussi d'apprandre par un

methode Tucile, et en pru de temps, À ninver b
Guitares Espagnole et 1e Chant ; il metJus Dino!
d'accord, soit à l'annee, soit nuteemetit,

TU aura d'ici k quelques traps un assortiment de
Lhyneurs et Parfumerie Française : tel que. Lait
Virginal, Pomade en vrome pour conserver of
enbelliv le tein; Buu, Corail et Eponge prepurce
pour les Dents ; Eau do Culogue de lu Reina de
Hongrie, Bun de mile) udorante, et benucoup
d'autres articles concernant 14 parfumerie et tes
liqueurs.

lia demenrent, Rue St, Francois Xavier, No.
15, près de lu Fansue de Aluntréals ‘ }
Le 20 Mui, loon, 

>

FRANCOIS JEREVE présent ses §

mier, dans le Village sus dit : 1 auni…R
Tigueur,

4 \lessieurs HASCO & DURE IR
Îté dissoutede ce jour par consent ment Bg

lesquelles la dite société se trouve en. Jil
dette: son requises de présenter leur 1

et to'is c-ux qui doivent à la dite sociét BR
sont pri s d'en payer le montant au sousfg

Les ufluires seront conduites à l‘ave|
par le sonst. [9

Société d'agriculture de Montreal, À

> teurs Canadiens seulement, en s‘adr.« KB
sant en personne au Secrétaire de la
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